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JUSTICE CIVILE 

ex-directeur du Théâtre- Italien 

gatsnwi. — I" Conseil de guerre de Paris : 

COUR D'APPEL DE PONDICHÉRY. 

'florrespoinJanise particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Orianne. 

Audience du 3 août. 

LÈPRE. SEPARATION DE CORPS. 

l 'affreuse maladie connue sous le nom de lèpre est-
Ile une cause de séparation entre mari et femme? L'ac-

e
 » en séparation peut-elle être intentée par la femme 
"lutresoii mari atteint de cette maladie? Telles étaient 
rj jetions intéressantes, en droit hindou, sur lesquel-
^ll Cour avait à statuer. Nous ajouterons de suite, 

pour 'intelligence du procès, que les textes de la loi hin-
dous, qui admettent sans difficulté, dans les cas que nous 
Tenons d'iudiquer, que la séparation peut être provo-

uée par le mari contre la femme, ne sont pas aussi ex-
en ce qui concerne le droit de la femme à l'égard 

si formelle de sir Thomas Strange,.cités au jugement dont 
est appel, établissent d'une façon indubitable que de tout 
temps la loi hindoue a permis la séparation de corps entre 
époux pour cause de maladie repoussante et réputée incura-
ble, telle que la lèpre et la pthysie pulmonaire; que si le 
texte de Manou dit que le mari peut abandonner sa femme 
atteinte de la lèpre, tandis que celui de Dévala autorise la 
femme à quitter son mari atteint de phtysie, c'est que ces 
textes sont indicatifs seulement et non limitatifs des causes 
de séparation, et qu'ils doivent être compris en ce sens que 
toutes les ma'adies réputées incurables, et particulièrement 
celles qui révèlent une forme sérieusement repoussante, telle 
que la lèpre, peuvent donner lieu à la séparation, soit dans 
l'intérêt du mari, soit dans celui de la femme ; 

» Attendu dès-lors que tout le iitige se réduit à savoir si 
l'appelant est réellement atteint de la lèpre, et si cette lèpre, 
réputée incurable du temps de Marou et de Dévala, doit, eu 
égard au climat de la côle Coromandel, a la position de l'ap-
pelant et aux conditions d'hygiène dans lesquelles il est obli-
gé de vivre, être considérée comme incurable aujourd'hui ; 

» Par ces motifs : 

» La Cour déclare l'appelant mal fondé dans son appel, en 
date du 18 décembre 1849, du jugement contr&dictoirement 
rendu entre les parties par le Tribunal de première instance 
de Pondichéry, le 27 septembre précédent ; l'en déboute ; con-
firme ledit, jugement pour sortir son plejn et entier effet ; 
condamne l'appelant en l'amende et aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du lioctobre. 

H' 
pliâtes _ 
du mari. 

Une femme malabare, appartenant a l'une des classes 
élevées et à une des familles les plus distinguées du quar-
tier ouest de Pondichéry (vulgairement appelée la Ville-
Noire), avait eu de fréquentes occasions de se plaindre 
de son mari. Elle avait soufferten silence etpendant long-
temps (leur mariage datait de onze ans), et elle devait 
souffrir doublement, car son mari est atteint d'une re-
pousaute maladie. Cette femme reconnut enfin qu'il lui 
lt.it impossible, surtout dans l'intérêt de ses enfans, de 
continuer à vivre sous le même toit que l'homme qui ne 
cessait de la maltraiter. La séparation une fois déci • 
dée, on employa tous les moyens de persuasion pour 
pouvoir obtenir qu'elle s'opérât à l'amiable et sans 
publicité. Le mari s'y refusa opiniâtrement, malgré les 
avantages qui lui étaient assurés par la famille aisée de 
n femme, et c'est alors que cette malheureuse femme 
fluls'adresseï' à la justice pour savoir si elle devait tou-
jours rester sous la puissance de l'homme qui répondait 
itous ses soins par des injures et des outrages. 

L'affaire fat portée devant le Tribunal de première ins-
toce, et la demande en séparation formulée 1° sur les 

I «vices, mauvais traitemens et injures graves dont la fem-
me aurait été l'objet de.la part de son mari, et 2° sur ce 
(ne sondit mari serait atteint de ia lèpre, maladie incura-
w autant que repoussante. Le Tribunal de première iag-
ïace prononça sur ces deux demandes le 27 septembre 

1
/ «rmer. Nous devons nous borner à analyser ce jugement, 

™t les principaux motifs attestent une étude sérieuse 
™ droit hindou. 

Par cette sentence, le premier juge repousse la de-
mande en séparation, libellée pourséviceî et injures gra-
es, comme ne rentrant dans aucune des dispositions de 
législation des natifs, et invoque à l'appui de son opi-

«on un arrêt de la Cour d'appel de Pondichéry du 10 
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 Par l'arrêt suivant : 

textes de Manou et de Dévala et l'opinion 

AFFAIRE LEROY DE CIIABROY ET C , CONTRE M. RONCOSI, 

EX-DIRECTEUR DU THÉÂTRE -ITALIEN. 

M° Sehayé, agréé de MM. Leroy de Chabrol et C", s'ex-
prime en ces termes : 

Je viens demander au Tribunal la mise en faillite du sieur 
Ronconi, ancien directeur du Théâtre-lialien. 

En me présentant aujourd'hui, j'ai plutôt cédé à la légitime 
impatience de mes cîiens que consulté mes forces atténuées 
par la douloureuse indisposition que je viens d'éprouver. 

Mes cliens ont effectivement à cœur d'éclairer la justice 
par l'exposé sérieux et exact des faits de la cause et détrom-
per ainsi l'opinion publique, qu'on a induite en erreur par 
une publicité nourrie d'é émens apocryphes. 

Avant d'entrer dans le récit des faits, qu'il me soit permis 
de détruire deux inexactitudes qu'on a exploitées par la voie 
de la presse. 

On a prétendu que MM. Leroy, de Chabrol et ,C% avaient 
reculé devant leur propre demande à l'audience du 30 sep-
tembre, où avait été rendu le jugement par défaut) et l'on a 
osé faire imprimer que les 55,000 fr. de condamnat'ons ob-
tenues contre M. Ronconi avaient été offerts à l'audience. 

Voici la vérité : la demande en déclaration de faillite avait 
été appelée à l'audience du 3 septembre. Mes cliens ont in-
sisté pour plaider ; M. Ronconi a au contraire résisté en de-
mandant que l'affaire fût jointe à celle indiquée pour le 30 
septembre, ayant pour objet, le paiement du solde du compte 
courant. Le Tribunal a ordonné cette jonction. 

■ Qu'est-il arrivé le 30 septembre? J'étais malade ; et par 
suite, j'ai prié le Tribunal de continuer \?. cause. Mais on 
s'est permis d'articuler un fait de la plus grande fausseté; 
on a dit au Tribunal que si l'affaire ne recevait pas jugement 
le même jour, Ronconi serait destitué. Une date répond. La 
révocation du directeur du Théâtre-Italien était signée par le 
ministre dès le 27 septembre. 

Armé de ce jugement de défaut, on l'a encadré dans un 
compte-rendu répété par plusieurs journaux, dans lequel on 
n'a pas craint de dire que les 55,000 fr. avaient été offerts à 
l'audience. 

Ces manœuvres blâmables, je ne les attribue pas à M. Ron-
coni personnellement, mais bien à son soi-disant associé, 
qui, dans cette affaire, a fait l'office d'un agent de scandale 
et de dénigi-ation. 

Je vais donc exposer mon affaire sans faiblesse comme sans 
passion, car il ne s'en est introduite aucune dans l'esprit et 
tes intentions de mes cliens; j'attaquerai le négociant qui a 
eu le malhejr de manquer à toutes ses obligations commer-
ciales, tout en restant dans la limite des égards dûs à M. 
Ronconi comme grand artiste. 

Quelle est la position des partie?? 

M. Ronconi a obtenu le privilège d'exploitnion du Théâtre-
Italien jusqu'enl855, par deux décisions ministérielles. Deux 
conditions lui étaient imposées : 

i° L'obligation de fournir un cautionnement de 60,000 fr., 
destiné à assurer le paiement des artistes ; 

2° Justifier d'un fond de roulement de 100,000 fr. 
Une subvention de 60,000 jfr. lui avait • été accordée par 

l'Assemblée législative. 

M. Ronconi, sous l'influence de plusieurs personnes haut 
placées, s'est introduit dans la maison de banque Leroy de 
Chabrol et C", et lui a demandé de le mettre à même de ré-
pondre aux exigences ministérielles. 

La maison s'en souciait fort peu, car de «tels crédits répu-
gnaient^ ses goûts comme à ses habitudes. Toutefois, et sous 
la protection de garanties données par quelque^ personnes 
dont je tairai les noms, mes client ouvrirent à Ronconi un 
compte courant. En voici le résultat : au 22 avril 1850, un 
solde débiteur surgissait à la charge de M. Ronconi. 

Toutes les sommes figurant au crédit de ce compte se com-
posent do paiemens d'appointemens faits aux artistes et em-
ployés, sur les mandats de M. Ronconi ou de M. Glade, son 
mandataire. 

Quant au cautionnement, il devait être fourni par une 
maison d>>, banque à laquelle M. Ronconi s'était adressé. 

60,000 francs d'effets furent souscrits par M. Ronconi au 
profit de ladite maison, qui les négocia à MM. Leroy de Cha-
brol et C e ; mais les fonds furent versés directement et en 
leur nom à la caisse des consignation, avec inscription de 
bailleur de fonds ayant le privilège de deuxième ordre. 

Voici quel était l'état des choses au mois d'avril 1850. 
La saison théâtrale était terminée; plus de recettes ^ faire; 

les billets du cautionnement étaient échus et impayés; il en 
était de même du solde du compte courant ; le cautionne-
ment de 60,000 francs était grevé d'oppositions pour 62,000 
francs de la part des artistes et des tiers créanciers ; et pen-
dant plusieurs mois MM. Leroy de Chabrol et C" ont fait 
preuve de la plus grande bienveillance et d'une patience peu 
habituelle dans les affaires ; ils ont cru à certaines déléga-
tions d'appointemens offerts par Ronconi sur le théâtre de 
Covent-Garden ; ces délégations étaient illusoires. 

Pendant ce temps, que se passait il? Ronconi était appelé 
à pre-que toutes les audiences du Tribunal de commerce par 
ses artistes et employés, où il subissait des condamnations. 

Il y a plus, les artistes avaitait assigné leur directeur en 
déclaration de faillite; vous voyez que ce n'est pas pour la 
première fois que cet orage gronde a cette audiauce contre 

M. Ronconi. , . . , ,,. , , . 
Toutes ces circonstances émurent le ministre de 1 inté-

rieur chargé de suivre l'emploi des deniers de l'Etat; on man-

da plusieurs fois le directeur privilégié pour donner des ex-
plications, il ne se présenta pas. D'un autre côté, M. Leroy 
de Chabrol pressait M. Ronconi, dans les termes les plus 
bienveillans, de prendre un parti quelconque pour fermer le 
gouffre béant dans lequel il était plongé. M. Ronconi nevou-
lait rien entendre. La saison théâtrale allait s'ouvrir, à l'aide 
de quels moyens d'exploitation? Quel était le personnel delà 
troupe digne de rappeler le Théâtre Italien à son antique et 
première splendeur? Quel emploi allait être fait de la sub-
vention? Enfin, le ministre révoqua M. Ronconi, par une dé-
cision du 27 septembre. Cette décision, qui rend hommage 
aux efforts malheureux du directeur, est basée sur ce que, no-
toirement, la position financière de celui-ci ne permit pas 
d'pspérer une exploitation conforme aux exigences du privi-
lège et à l'emploi de la subvention. 

Sous l'empire de toutes ces circonstances, la prudence vou-
lait que mes cliens sortissent de leur inertie bienveillante; 
l'intérêt des cautions devait être sauvegardé, et d'ailleurs, 
M. Leroy de Chabrol, qui devait primer la part totale du 
cautionnement de 60,000 francs, devait agir d'autant qu'il ne 
pouvait rien réclamer au cautionnement de Ronconi sans 
avoir discuté le débiteur principal. MM. Leroy de Chabrol 
formèrent donc la demande en déclaration de faillite, et ob-
tinrent préalablement la condamnation par corps contre M. 
Ronconi, en paiement des 55,000 francs de billets. C'est alors 
que M. Ernest Bèr s'estadrpssé à la pressa.; qu'il a protooté 

ooutr, vo mj.iure ministérielle et a prétendu êire en mesure 
d'ouvrir le 1" octobre; il a soutenu que la position financière 
de M. Ronconi était bonne ; que le procès de MM. Leroy de 
Chabrol était inique et immoral, et que, nonobstant la révo-
cation de Ronconi, il ouvrirait les portes du Théâtre-Italien 
le 1" novembre. Ces articulations étaient empreintes d'une 
inexactitude qui le disputait â l'absurde; et certes, je serais 
curieux d'entendre le dialogue qui aurait lieu entre M. Ber et 
M. Carlier, si l'associé de M. Ronconi tentait de donner suite 
à sa menace. 

En résumé, M. Ronconi a-t-il cessé ses paiemens? Il ne 
saurait y avoir doute à cet égard, et je le prouve par le résu-
mé des circonstances suivantes : je rappelle les nombreuses 
condamnations prononcées antérieurement contreM. Ronconi; 
la demande en déclaration de faillite antécédente, à laquelle 
il n'a été mis fin que par le séquestre de la subvention. 

J'appelle l'attention du Tribunal sur le chiffre de la dette 
de M. Roneoni envers mes cliens; sur la condamnation par 
corps au paiement de 55,000 fr. de billets, en vertu de la-
quelle la saisie des meubles du débiteur a eu lieu et dont la 
vente est indiquée prochainement. 

Je fais noter au Tribunal les oppositions qui grèvent le 
cautionnement dont mes cliens ont fourni les fonds. 

Autre circonstance: M. Ronconi est même saisi par son pro-
priétaire pour loyer échu. Il y a plus, M. Ronconi est en fuite 
et n'ose pas reparaître à Paris; enfin le propriétaire de la 
salle Ventadour n'a plus voulu lui continuer sa location. 

Quels seraient ses moyens d'exploitation? A-t il une troupe 
d'artistes convenables et offrant quelque attrait ? M. Ber a bien 
fait apposer des affiches pour indiquer le personnel de l'exer-
cice prochain, mais le ténor Mario et Tamberlick sont encore 
engagés à Saint Pétersbourg jusqu'au mois d'avril prochain. 
Quant à M"* Grisi, elle n'est pas en position de paraître sur 
la scène avant la fin d'une indisposition qui habituellement 
a un terme. 

Cet ensemble de faits ne justifie-t-il pas à la fois la de-
mande de mes cliens et même l'ordonnance de révocation 
qu'après tout je ne suis pas chargé de défendre ici? Mais en-
fin, j'ai horreur des injustices, même de celles de M. Ber, de 
même de celles dirigées contre un ministre comme M. Baro-
che, qui, âmes yeux, est un homme profondément éclairé et 
surtout un honnête homme. 

Je persiste donc dans ma demande. M. Ronconi, ou plutôt 
M. Ber, a formé une demande reconventionnelle au paiement 
de 300,000 fr. de dommages-intérêts contre MM. Leroy de 
Chabrol. Je ne descendrai pas jusqu'à la discuter. Toutes les 
fois que j'ai à requérir la faillite d'un négociant, j'ai le cœur 
serré, car je conçois tout ce qu'il y a pour lui de grave et de 
douloureux dans une semblable circonstance où il s'agit pour 
lui de défendre l'honneur de son nom; et si ridicules et si dé-
raisonnables que soient les moyens de résistance, je me les 
explique et me borne à les discuter sans acrimonie comme 
sans passion. Toutefois, dans la circonstance, je ne puis 
tn'empêeher de dire que cette réclamation faite par le nom de 
M. Ronconi, et qui est l'œuvre de M. Ber, réveille une pen-
sée fâcheuse et malveillante qu'il tentera peut être encore 
d'exploiter. Il prétend que si M. Ronconi a été révoqué, c'est 
par suite des démarches et des procédures faites par mes 
cliens, qui avaient intérêt à cette révocation pour asseoir cer-
taines combinaisons faites avec M. Lnmley, nouveaudirecteur 
des Italiens ; je proteste contre cette insinuation, et m'en re-
mets à l'appréciation des faits que j'ai rapportés pour expli-
quer à satiété les mesures administratives dont M. Ronconi a 
été l'objet. 

{lu Uttru doivent ttre affranchit! 

res vis à vis de M. Ronconi ? Sont-ils des bailleurs de fonds, 
sont-ils des commanditaires? Leur agréé vous parlait tout a 
l'heure des livres de M. Ronconi, qui étaient tenus, disaient-
ils, d'une façon artistique. _ 

Mil. Leroy de Chabrol savaient, à merveille à quoi s'en te-
nir, puisque ce sont eux qui ont fourni le teneur de livres ; 
mais nous serions curieux de voir les livres de MM. Leroy, 
afin de nous assurer sous quel nom figure l'opération inter-
venue entre MM. Leroy et M. Ronconi ; est ce un crédit, est-
ce une commandite? On avait fait une singulière position à 
Ronconi : MM. Leroy avaient mis à la lête de l'administration 
un homme à eux, M. Glade. C'était lui qui était chargé de 
toute la partie financière, on n'avait réservé à M. Ronconi 
que la partie artistique. 11 fallut passer par cette exigence. 
M. Glade touchait 500 fr. par mois, de qui? — de M. Ronco-
ni ? — non, de la maison Leroy de Chabrol. 

M' Schayè : C'est faux. 

M' Lan : J'ai les reçus entre les mains; le fait est que MM. 
Leroy de Chabrol étaient directeurs du Théâtre-Italien, et M. 
Ronconi n'en était que le régisseur. 

A l'appui de ce fait, M
e
 Lan déclare qu'une masse considé-

rable de billets et de loges était mise à la disposition de MM. 
Leroy de Chabrol ; que M. Ronconi, qui_ devait toucher 4,000 
fr. par mois, n'a touché qu'une seule fois, et a chanté qua-
tre-vingt-dix fois pour riea, 

On dit, ojouto M= Lan, que M. Ttnnconi a pris la fuite. C'est 
une infamie inventée par nos adversaires. Voici la vérité : 
M. Ronconi gagne ordinairement 60,000 fr. l'hiver et 60,000 
fr. l'été; 60,000 fr. à Paris èt 60,000 fr. à Londres. Au mois 
d'avril dernier, il s'est dit : « Je ne vois pas pourquoi je n'i-
rais pas jouer à Covent-Garden », et MM. Leroy de lui dire : 
« Mais certainement, dépêchez- vous d'y aller ; seulement, 
avant de partir, faites-nous l'amitié de venir avec nous chez 
notre notaire, et de nous déléguer 20,000 fr. sur vos appoin-
tera ms. » 

M. Ronconi y consentit, et voilà ce que ces messieurs ap-
pellent fuir. Quand la saison de Londres a été finie, M. Ron-
coni a été au théâtre d'el Circo, à Madrid. Ou lui a offert 
90,000 fr. s'il voulait y rester toute la saison ; il ne pouvait 
accepter ces offres magnifiques, et il a joué au cachet, c'est-
à-dire à tant par représentation. 

J'arrive au cœur même du procès. MM. Leroy de Chabrol 
ont reçu des propositions de M. Lumley, directeur d'un théâ-
tre de Londres, afin de demander à M. Ronconi de se défaire 
de son privilège en faveur de M. Lumley. M. Ronconi répon-
dit ; t Je ne demande pas mieux que de remettre mon privi-
lège entre les mains de M. Lumley; il m'engagera ou il ne . 
m'engagera pas, mais M. Lumley vous remboursera. J'ai pris 
des engagemens avec les autres artistes, je veux que M. Lum-
ley prenne ces engagemens en mon lieu et place.» M. Lumley 
refusa. Alors M. Pommier, conseil particulier de la maison 
Leroy de Chabrol, menaça M. Ronconi de traiter sans lui, et 
c'est ce qui a eu lieu ; et nos adversaires ont beau le nier, ce 
traité existe. Alors on organisa contre M. Ronconi un système 
d'hostilité, dont le dernier mot a été une demande en déclara-
tion de faillite. 

M* Lan soutient ensuite que, sans cette demande, M. Ron-
coni fût parvenu à gérer le Théâtre-Italien, M. Bsr avait 
trouvé un commanditaire; la location par anticipation dss 
loges eût fait le reste, alors même que cette location ne se, fût 
pas montée à 546,000 francs, comme en 1847, lors de l'ad-
ministration de M. Vatel. 

MM. Leroy.n'ont rien à craindre pour leur créance; ils pré-
tendent qu'on leur doit 100,000 francs, et ils ont entre les 
mains pour 137,000 francs de délégations, de transports ou 
de cautionnement. 

J'aurais pu, dit en terminant Me Lan, invoquer l'art. 1216 
et solliciter du Tribunal uu délai qu'il ne m'eût pas refusé. 
Mais à quoi bon? M. Ronconi est doué d'un talem qui lui per-
mettra facilement de rembourser MM. Leroy. Nous sommes 
dans un siècle où les chanteurs gagnent, des sommes fabuleu-
ses. Mils Alboni va partir pour Madrid, où elle est engagée 
moyennant 4,000 francs par représentation ; Jenny Lind,-aux 
E'ats Unis, gagne 20,000 dollars par mois, c'est-à-dire 100,000 
francs par mois. 

Si Ronconi veut rester au théâtre d'e! Circo, il gagnera 
90,000 francs dans une seule saison ; soyez fcûrs qu'il lui 
sera facile de s'acquitter : il ne dîtnande qu'une seule chose, 
c'est que le Tribunal veuille bien lui sauver l'honneur. 

Après une réplique de M' Sehayé, la cause a été remise 
à quinzaine, au rapport de M. Devinck. 

JUSTICE CRIMINELLE 

M* Lan, agréé de M. Ronconi, s'exprime ainsi : 

Messieurs, les adversaires ont un intérêt immense à provo 
quer la miee eu faillite de M. Ronconi ; mais ce qui a im-
posé longtemps silence à cet intérêt, c'est la crainte de la pu-
blicité de l'audience. Je vais essayer de taire connaître au 
Tribunal l'affaire qu'il ne connaît pas encore. 

En 1848, après les événemens de février, le directeur qui 
exploitait alors le Théâtre-Italien comprit que la société qui 
fréquentait ce théâtre allait lui faire défaut ; il céda son ex-
pTjitation à M. Dupin, qui ne put continuer. On allait être 
obligé de fermer les portes du théâtre, lorsqu'un artiste, au 
talent duquel mon adversaire lui-même rend hommage, M. 
Ronconi, ne voulut pas que ce théâtre fût perdu pour l'art, et 
que les artistes fussent sans pain ; Ronconi eut le courage 
de demander l'exploitation, renonçant ainsi aux appointe-
mens qu'il eût touchés, s'il fût resté simplement chanteur. 

En 1849, à la fin de la saison théâtrale, malgré l'époque 
déplorable qu'il avait eu à traverser, il n'avait pas Lit per-
dre un sou à son commanditaire, M. Aguado fils; à la vérité, 
il avait sacrifié toutes ses économies. Il demanda que son pri-
vilège fût prolongé de trois ans; ce qu'on lui accorda, à con-
dition qu'il déposerait un cautionnement de 60,000 franc?, 
et qu'il déposerait le tiers des locations à la caisse des dé-
pôts et consignations. Il fallait donc qu'il trouvât des capi-
taux. Or, MM. Coulon frères et Lemaire se chargèrent de les 
lui procurer. _ 

MM. Coulon frères et Lemaire ont une spécialité, ils sont 
les intermédiaires entre les directeurs de théâtre qui ont be-
soin d'argent et les banquiers qui veuleut bien leur en prê-
ter. Hâtons- nous de dire qu'ils ne rendent pas ce service gra-
tis, et qu'ils prélèvent une petite prime 3ur les emprunts 
qu'ils font faire. Dans cette circonstance, ils offrirent à M. 
Ronconi de lui faire prêter les 60,000 fr. de cautionnement 
par une maison bien connue, par la maison Delamarre. Cette 
maison devait en outre ouvrir Un crédit de 100,000 fr. L'af-
faire ayant été conclue, ils prélevèrent une petite commission 
de 18,000 fr., qui a été réglée par M. Ronconi, et qui a été 
en p-irtie payée. 

Cependant, la maison de banque prit toutes ses précautions. 
Elle commença par faire souscrire douze billets de 5,000 fr. 
pour le montant du cautionnement, et, quant auxlO0,OOO fr. 
elle fit cautionner 60,000 fr. par des hommes parfaitement 
solvables. Maintenant, quelle est la position de nos adversai-

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Chevrillon, colonel du 15° léger. 

Audience du 19 octobre. 

VOIES DE FAIT ENVERS UN SUPÉRIEUR. — TENTATIVE DB 

MEURTRE SUR UN GARDE DU BOIS DE BOULOGNE. 

COUPS PORTES A UN HABITANT. 

Trois militaires du 37' régiment de ligne, les nommés 
Jacobique, caporal, Moineau et Doré, s'arrêtèrent le 16 
septembre dans un cabaret du village de Suresne, où ils 
vidèrent quelques bouteilles de via. Ces trois militaires 
avaient bu modérément, mais le caporal avait voulu, se-
lon son expression, arroser le vin de Suresne de deux 
verres d'eau-de-vie. Ils sortirent du cabaret fort paisibles, 
et ils se disposaient à faire une promenade au bois dé 
Boulogne, lorsque, se présentant pour passer sur le pont 
de Suresne, le gardien leur demanda le droit de péage. 
« De quoi ! s'écria le caporal, payer -, nous sommes sol-
dats. —• Les soldats qui ne sont pas de service, reprend 
le gardien, sont soumis au droit de péage comme tout le 
monde, et la preuve, tenez, lisez l'ordre du général Chan-
garnier.— Ah ! bien, oui, l'ordre du généra! ! Chsmgar-
nier se fiche bien de ton pont; il a mieux que ça à s'oc-
cuper avec l'armée. «Pendant ce colloque, les deux com-
pignous du caporal restèrent tranquilles, attendant la so-
lution de ce débat. Le caporal, au contraire, s'animaut de 
plus en plus, voulut passer de vive force ; mais un ser-
gent qui se trouvait à l'autre extrémité du pont accou-
rut pour prêter main-forte au vieux gardien du pont Le, 
caporal Jacobique se retira à quelques pas de distance 
Tout à coup, mettant le sabre à la main, il

 Be
 précipité 

vers le pont et engage Moineau et Doré à le suivre san* 
payer ; et, en effet tous trois dépassent les limites du 
bureau de péage. 

Le sergent Meynier, qui ne lea avait pas xmàw de, vue 
jette en avant du caporal pour le déawmer. 11 s'enea-

«e une lutte dans laquelle Meynier reçoit un coup 
bre sur la tête. Les trois militaires frauchissent leM 

enga-
de sa-

,n — -«ww 11WUVMWIWUI IU POnt. fit 
se relugient dans le bois de Boulogne, en entrant car f» 
venue de Longchamps.

 y 

Là, une nouvelle scène de violence eut Heu d'abord 
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entre les militaires eux-mêmes ; puis le caporal attaqua 

un gardien et le laissa pour mort sur le carreau. Les sol-

dats elïrayéi prirent la fuite, abandonnant leur caporal. 

Uu peu plus tard dans la soirée, on retrouve ce capo-

ral parcourant le bois au hasard et attaquant le sieur Sé-

néchal, couvreur, à Boulogne. La nuit étant venue, le ca-

poral Jacobique se perdit dans le bois, où il fut trouvé 

vers cinq heures du matin couché et endormi dans un 

massif près des fortifications et du Ranelagh. 

Jacobique était sans coiffure, il n'avait iilus la lame de 

son sabre , ses vêlemens étaient en désordre, et il portait 

sur la figure quelques légères égratignures paraissant 

produites par des branches d'arbres, blessures que pro-

bablement il s'était faites en parcourant le bois pendant 

la nuit. 

Conduit au poste le plus voisin, Jacobique déclara qu'il 

ne savait pas où il avait passé la nuit, ni ce qu'il avait 

fait. L'inspecteur du bois ayant appris qu'un garde fores-

tier, placé sous ses ordres, avait été frappé par un sol-

dat, pensa que ce caporal pouvait être le coupable. U le 

livra à la gendarmerie. 

Aujourd'hui Jacobique comparaît devant la justice mi-

le 
litaire. Après la lecture de3 pièces de l'information, M. 

président présente à l'accusé le sabre qui est placé sur 

bureau, le képi du garde forestier et le schako du sergent 

Meynier. 

M. le président : Voyez les pièces de conviction, elles por-
tent les iraces de vos violences et de votre fureur; vous pou-
viez tuer ces homm-s là, et tout cala po-ir n'avoir pas voulu 
payer un sou. Vous êtes accusé d'avoir frappé de votre sabre 
le sergent Meynier, votre supérieur; d'avoir commis une ten-
tative de meurtre sur la personne du sieur Gaignerez, garde 
forestier, agissant dans l'exercice de ses fonctions ; d'avoir 
porté des coups et fait des blessures à un habitant, au sieur 
Sénéchal. Voilà des accusations bien graves. Racontez au con-
seil comment les faits se sont passés. 

Jacobique : Mon colonel, il me serait difficile de vous ra-
conter ce que j'ai fait. Je n'en ai aucun souvenir. Je me rap-
pelle que me trouvant avec Moineau et Doré, qui sont de ma 
compagnie, nous avons bu quelques verres de vin à Suresnes, 
et je l 'ai arrosé de deux verres d'eau-de-vie. Voilà tout; ça 
nous avait rendu un peu gais, quand nous sommes arrivés 
au pont de Suresnes. Là, on nous a fait l'affront de ne pas 

nous laisser passer. 
M. le président : Vous appelez cela un affront; c'est l'exé-

cution d 'une loi sur le péage deofi pont. Exécu.ion etriolomont 

recommandée par un ordre spécial du général en chef de l'ar-

mée de Paris. 
L'accusé : C'était ce que j'ignorais ; et comme on nous a 

repoussés, ce!a m'a vexé. J'ai senti le sang me monter à la 
tête et j'ai dit aux autres : « Allons, donc, en avant ; nous 
serions des si nous ne passions pas. » Nous nous sommes 
avancés et la dispute a recommencé. Un sergent est venu, il 
s'est jeté sur moi.... Je sais que je me suis défendu. Mais à 
partir de ce moment, je ne me rappelle plus rien. 

Meynier, sergent au M' de ligue : J'étais de service sur le 
pont pour empêcher les militaires de sortir de leur garnison 
sans permission. Le caporal qui est là se présente ; il eut 
d'abord de mauvaises raisons avec le gardien du pont. Je lui 
fis mes observations, il les reçut fort mal. Je lui dis que j'é-
tais son supérieur, et, en outre, de planton, qu'il devait its-
pecter mon grade et ma consigne. On lui montra une petite 
affiche contenant un ordre du jour du général en chef; il ne 
voulut pas le regarder et il se retira en grommelant. Je 
croyais que c'était fini, lorsqu'en me retournant je vis cet 
homme le sabre à la main. Je courus à \ai pour l'empêcher 
de faire usage de son arme; mais, faisant un pas en arrière, 
il m'asséna uu coup sur la tête ; heureusement, qu'ayant levé 
le bras, je parai lecoup; l'arme, glissant de gauche à_ droite, 
partagea le pompon, fendit le shako et me blessa légèrement 

au front. 
M. le président : Vous êtes bien sûr qu'il a connu votre 

grade et les fonctions que vous en remplissiez. Est-ce qu'il 
était ivre? 

. Le témoin : Rien n'a pu ma faire croire qu'il fût ivre, si ce 
n'est la démence de son action ; mais je puis affirmer qu'a-
vant d'entrer en fureur, il savait que j'étais son supérieur ac-
complissant un devoir. 

Jacobique : Le témoin na m 'a pas parlé du général Chan-
garnier ; je me serais retiré sur-le-champ. 

Le sergent Meynier : C'est une erreur ; le gardien et moi-
mêms lui avons parlé. de l'ordre du général. Le caporal ex-
citait les deux fusiliers, qui voulaient lui faire suivre le 
cours de la Seine en se dirigeant vers Courbevoie. 

Le sergent Fabre : J'arrivais au pont quand les faits se 
sont passés ; j'ai entendu le caporal, après avoir dégainé son 
sabre, appeler les soldats et leur dire : « Venez, maintenant 
nous passerons. » C'est alors que j'ai vu cet homme lever son 
sabre et en porter un rude coup sur la tête de mon collègue. 
Les deux soldats ont saisi le caporal, et l'entraînant avec 
eux, ils prirent la fuite dans la direction du bois. 

M. Gaignerez, garde forestier du bois de Boulogne : En 
faisant une tournée de surveillance dans le bois, j'entendis, à 
quelque distance du rond-point de la porte de Longchamps, 
les voix de plusieurs personnes qui se disputaient ; j'entrai 
dans le massif, où j'aperçus trois militaires qui allaient se 
battre. Croyant que mon uniforme leur ferait de l'effet, je 
m'approclui et je dis à celui qui avait des galons aux bras : 
« Allons, voyons, caporal, qu'est-ce que c'est? Soyons bons 
amis, entre soldats... J'ai été soidataussi dans ma jeunesse... 
il ne faut pas se disputer. » Il avait le sabre à la main. Je 
n'avais pas remarqué que les autres étaient désarmés. 

M. le président : Il vous a porté plusieurs coups de 
sabre ? 

Xe témoin : J'y arrive... Il y avait par terre un képi ; je me 
baisse pour le ramasser poliment, en disant : « A qui le ké-
pi ? — A moi, s'écrie le caporal, » et il ajoute : « Laisse donc 
ça, vieux! » Ces paroles furent accompagnées d'un léger coup 
de sabre qui m'a partagé l'index de la main droite par une 
longue entaille. « Oh! oh! que je m'écriai en me relevant, 
qu'est-ce que ceci? je ne suis pas un Co-aque. Pourquoi me 
frapper, caporal, quand je prêche le bon exemple ? » Là-des-
sus, voiià mon caporal qui ma dit : « Je vais t'en ficher une 
de bonne exemple ! et il m'allonge un coup de sabre sur la 
figure et me fait la balaf'ie que vous voyez, Messieurs, sur ma 
joue gauche ( le témoin montre sa blessure à chacun des 
membres du Conseil), et vous voyez qu'elle n'est pas encore 
cicatrisée. La commotion que j'ai éprouvée et la douleur 
m'ont jeté à terre et fait pousser les cris : « A l'assassin ! à 
moi ! au secours! à l'essassin ! » que je répétais encore quand 
deux grenadiers du 41 e accoururent vers le théâtre de cette 
scène, dans laquelle j'eus le temps de recevoir sur la tête un 
troisième coup de sabre qui fendit ma casquette de service 
et me fit une blessure grave sur la partie supérieure de la 
tête. 

M. le président : Voilà des faits d'une haute gravité. Voilà 
trois coups de sabre successifs que vous portez à cet homme 
<eii vous adressait des paroles très sages; qu'avez-vous à 
dire ? 

Vaccusè : Je n'ai connu ces faits que par l'information de-

vant M. le commandant-rapporteur. J'étais devenu fou fu-
rieux ; je ne savais plus ce que je faisais. 

M. Gaignerez : Que je vous finisse mon histoire. Les deux 
41" s'emparèrent du caporal, qui leur échappa comme une 
anguille. Les deux autres soldats du 37°, ayant eu peur, se 
sauvèrent, et je restai avec les 41", qui dirent : « Qu'il coure 
tant qu'il voudra, nous avons son sabre, il n'en blessera pas 
d'autres. » Je baignais dans mon sang, qui ruisselait des 
trois blessures ; les deux grenadiers m'aidèrent à marcher 
jusqu'à la porte de Suresnes, où je fus pansé. 

M. le président : Combien de temps avez-vous été ma-
lade ? 

Le témoin : Il n'y a que deux ou trois jours que j'ai pu 
reprendre mon servico, quoique j'aie encore de fortes dou-
leurs de tête. 

Je dois vous dire, ajoute le témoin, qu'un de mes collè-
gues faisant aussi une tournée le lendemain matin, de cinq 
à six lii urvs, vit uu militaire endormi tout de son long sur 
l'herbe; il crut d'abord à un suicide. Mais s'étant bien as-

suré que l'individu était bien vivant, il lui demanda ce qu'il 
faisait là. Le caporal lui répondit d'un air tout hébété qu'il 
n'en savait rien, et il demanda où il était. Son embarras et 
son trouble parurent suspects ; on l'arrêta. 

M. le président : Nous allons passer au troisième chef d'ac-
cusation. 

Le s eur Sénéchal , ouvrier couvreur : Je revenais de Paris 
et je m'acheminais, après mon ouvrage de la journée, vers ma 
famille, quand, en traversant le bois, je suis abordé par un 
militaire paraissant effaré, la tête découverte et l'œil un peu 
égratigné, qui m'adressa vivement des questions très rapides : 
« Où allez vous?... Qui êtes-vous ?... Etes-vous marié?... 
Avez-vous des enfans?... » Il me donna à peine le temps 
de répondre aux deux dernières questions ; et pour continuer 
son interrogatoire, il m'appliqua un coup de poing sur la 
figure. Je lui en donnai un dans la poitrine; il voulut met-
tre la main à son sabre, mais il ne trouva que le fourreau ; 
il tourna plusieurs fois sur lui-même, cherchant toujours son 
arme. Je vis alors que j'avais affaire à un fou et je m'esqui-
vai ; mais il put encore me porter un coup de tète dans le ven-
tre et me frapper avec le fourreau qu'il était parvenu à déta-
cher. Il s'enfonça dans le bois, en rugissant comme aurait 
fait une bête fauve, et moi je continuai ma houle au galop 
pour ratlraper le temps que j'avais perdu et me remettre un 
peu de cette attaque auprès de ma femme et de mes enfans. 

Les deux fusiliers Moineau et Doré ont déclaré dans l'ins-
truction que perdant le lemps qu'ils se sont trouvés aven le. 
caporal ils n'ont pu maîtriser sa fureur; qu'il a répété plu-
sieurs fois, du ton le plus animé: « Retirt z-vous ! retirez-
vous!... vous ne connaissez p^s cette femme?... C'est une 
méchante femme I... elle a juré ma mort... Retirez vous, la 
voilà!... Il faut que je la tue!... Retirez-vons, vous dis-je, si-
non je vais vous tuer ! » Selon les dépositions de Moineau et 
poré, le caporal Jacobique poussait ces exclamations lorsque 
le garde forestier s'approchant da leur groupe, il se mit à le 
frapper à coups de sabre. 

Aï. le président, à l'accusé : Qu'est-ce que c'est que la fem-
me dont il est question dans les dépositions de ces témoins? 

L'accusé : Je ne sais pas. Je voulais parler, sans doute, 
d'une femme dont j'ai eu à me plaindre dans le temps. Comme 
je suis remplaçant, elle m'a fait manger tout mou argent et 
avoir du désagrément. 

Le défenseur : On lit sur l'état des punitions de l'accusé : 
« Une punition causée pour insultes envers une femme et 
ïixe avec des pontonniers. » Ne serait-ce pas la personne dont 
il parlait dans sou hallucination? 

L'accusé : C'est celle-là qui est la cause de mes malheurs. 

exercés sur des animaux, 10 fr. d'amende. Pierre Lavallée ci-

vilement responsable. ... , , 
labau, rue de Bercy, mauvais traitemens exercés sur d< Bon 

animaux, 6 francs d'amende. Bonabeau père, civilement res-
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,' épicier, rue Neuve-St-Roch, chandelles en déficit de 

d'a-

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu l'accusation. 

M* Robert Dumesnil présente la défense de Jacobique, 

qui, dit il, n'avait pas l'usage libre de ses facultés au mo-

ment où il a commis les faits qui lui sont imputés. 
L© Conooil, aprôa tjuolquco minutes de délibération, a 

déclaré l'accusé coupable sur toutes les questions et l'a 

condamné à la peine de mort. 

M. de Laboulie, qui fut, on se le rappelle, un des au-

teurs de l'amendement sur la signature, adresse au Cour-
rier français une lettre dont voici les principaux pas-

« Monsieur, 
» L'Opinion publique du 12 m'apprend que vous me faites 

l'honneur de me demander mou avis sur les interprétations 
à donner à la prescription de la signature. Mon avis est de 
bien peu de valeur, monsieur, et il ne vous servira de rien 
de l'avoir. Mais, puisque vous m'interrogez, je dois répondre. 

> Le gérant, à mon avis, ne peut répondre que du 
défaut ou de la fausseté des signatures, et comme ceci est 
un fait matériel et dont il doit s'ussurer avant de signer la 
feuille, la responsabilité est réelle et n'est plus une fiction 
de la loi. 

«Quant aux articles signés de leur auteur, la responsabilité 
tout entière doit en rester à ceux-ci. 

» Poursuivre à la fois l'auteur et le gérant responsable, c'est 
réunir dans une même action le coupable vrai et le coupable 
fictif, je devrais même dire le non coupable, car l'obligation 
de la signature a pour effet de faire disparaître cette fiction 
de la loi. Il n'est plus besoin de fiction quand on peut avoir 
la vérité. 

»Ja comprendrais encore que l'on poursuivît le gérant, pour 
arriver à atteindre le cautionnement, qui est la garantie des 
amendes et des dommages-intérêts, et même, en ce cas, vau-
drait-il mieux que les intérêts pécuniaires du journal fussent 
représentés par le directeur que parle gérant; mais je ne 
puis, dans aucun cas et sous aucun prétexte, admettre de3 
poursuites simultanées et dans un but de punition person-
nelle contre le signataire et contre le gérant ; vouloir punir à 
la fois le prince et le page,c'ett être par trop procureur-gé-
néral. 

» Je crois que cela n'est pas l'exécution de la loi de la presse, 
mais sa violation formelle, sinon dans sa lettre, au moins et 
incontestablement dans son esprit '. l'Assemblée n'apasvoulu 
multiplier les coupables ; elle a voulu substituer la vérité à 
l'erreur. 

«Vous me demandez ce que je pense des interprétations don-
nées par le ministère public à la prescription de la signature. 
Par ce que j'ai dit de la responsabilité du gérant, vous savez 
déjà que je les trouve fort exagérées. Le parquet n'a vu en 
tout ceci que de nouveaux coupables à poursuivre, la vé-
ritable pensée de la loi lui a, je 1; crains, complètement 
échappé. 

»Ii a poursuivi des journaux qui, évidemment, n'avaient eu 
aucun dessein de se soustraire à l'exécution de la loi. Là où 
une simple explication eût suffi, il a eu recours aux réquisi-
toires. Enfin, à mon avis, il exécute trop la loi. 

«Foreur les rigueurs d'une loi, la trop exécuter, c'est en 
faire ressortir tous les inconvéniens et en diminuer les avan-
tages. D'autres pourraient croire que l'on ne serait pas fâché 
d'user ainsi une loi qui est peut-être importune, et de prépa-
rer ou son abrogation, ou son oubli; déjà plusieurs journaux 
ont paru expliquer en ce sens la sévérité des nombreuses pour-
suites qui ont eu lieu. Je crois que l'on se trompe. Le parquet 
se trouve, comme les journaux, dans une situation tout à fait 
nouvelle ; il essaie, il tâtonne. Il devrait y mettre plus de 
mansuétude et se départir, pour cette fois, de ses habitudes 
de réquisitoire; cela vaudrait, je pense, beaucoup mieux. 

«En résumé, c'est précisément parce que cette obligation de 
la signature est une véritable révolution dans la presse, que 
je pense qu'il faudrait n'en appliquer les dispositions pénales 
qu'avec une grande modération. Il faut laisser à cette révolu 
tion le temps de pénétrer dans le journalisme, de changer ses 
vieilles habitudes, de lui en donner de nouvelles. 

«Je comprends les réquisitoires contre les résistances, je ne 
les comprends pas contre les involontaires erreurs. » 

poids, 5 francs d'amende ; 
Duplaix, fabricant, rue du Marché-aux-Chevaux, 5 fr 

mende, destruction des chandelles; 
Génard, épicier, rue St-Roch, chandelles en déficit de poids, 

1 fr. d'amende ; 
Lefebvre, fabricant, rue St Martin, 5 fr. d'amende, destruc-

tion des chandelles ; 
Saint-George, rue Monceau, chandelle en déficit de poids, 

I franc d'amende ; 
Lefebvre, fabricant, rue Saint-Martin, S francs d'amende, 

destruction des chandelles ; 
Boulingre, boulanger, rue de Charonne, pain en surtaxe, 

II francs d'amende ; 
Jacob, boulanger, rue du Pont-de-la-Réforme, pain en sur-

taxe, 11 francs d'amende. 

Audience du 17 octobre. 

Benoît, marchand de vins, rue de Charenton, vin falsifié, 
6 francs d'amende, effusion du vin ; 

Frichot, marchand de vins, rue des Deux-Ponts, vin falsi-
fié, 1 franc d'amende, effusion du vin ; 

Franchi, rue de la Mégisserie, mesures prohibées, 15 francs 
d'amende ; 

Monchalon, passage d'Isly, poids non marqués, 1 franc d'a-
mende, confiscation ; 

Genty, marchand de vins, rue Neuve Saînt-Médard, vins 
falsifiés, C francs d'amende, effusion du vin ; 

Brocliard, marchand de vins, rue des Marais-du-Temple, 
vins falsifiés, 6 francs d'amende, effusion du vin; 

Gouvat, marchand de vins, rue des Mathurins-Saint- Jac-
ques, vins falsifiés, 10 francs d'amende, effusion du vin. 

— Un vieux tailleur de pierres, Thomas-Louis Rigot, a 

trouvé pendant quelque temps une ressource pour vivre 

qui l'amène aujourd'hui à en rendre compte au Tribunal 

correctionnel. Le vieil ouvrier n'ignorait pas que les en-

trepreneurs sont friands de travaux ; il allait chez les 

maîtres serruriers, menuisiers, peintres ea bâtimens, fer 

blantiers. A l'un il disait : Allez vous-en à la première di-

vision militaire, rue de Lille ; vous demanderez le général 

du génie Galbois, il a des travaux à vous donner. 11 

envoyait un autre au dépôt de la guerre, l'adressant au 

colonel da I.espinasse pour des travaux de casernement. 

Il expédiait un troisième à Versailles, où le camp de Sa-

tory devait lui donner de la besogne. Les détails qu'il 

donnait étaient exacts, les noms vrais, les adresses pré-

cises. Dans l'espoir d'un gain probable, les divers entre-

preneurs, avant de vérifier les renseignemens, ne man-

quaient pas de le bien traiter ; il mangeait, il buvait à 

leurs dépens : c'est tout ce qu'il voulait, et aujourd'hui 

encore il soutient n'avoir fait qu'une chose parfaitement 

licite. 

M. le président : Vous avez trompé les témoins en leur 

disant qu'en se présentant à diverses personnes que vous 

leur indiquiez, elles auraient des entreprises de travaux. 

Rigot : Je n'ai pas dit qu'ils auraient les travaux. J'ai 

dit qu'il y avait des travaux à tel endroit, qu'ils aillent y 

voir; s'ils n'ont pas été assez malins pour les avoir, ce 

n'est plus ma faute. 

Les témoins soutiennent que dans les endroits où ils 

sont allés, il n'y avait pas de travaux à donner ou qu'ils 

étaient concédés. 

Rigot a été condamné à un mois de prison. 
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— Un homme de haute stature d'une fi 

et grave, Henri- Jean-François Blondel, â«* H?, Té
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se présente au Tribunal correctionnel nom• »7 eDte an," 

délit de mendicité. Quelle est votre ÎS°
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mande M. le président. Pression ? i^J 

Blondel, avec assurance : Homme de lettr* 
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Blondel : Qu'on me paye mes productions , 
rai en vivre. ' ei le 

M. le -président : Et où sont-elles ces nrorln,.. 

M. le substitut : Le dossier en est rempli !
0ns? 

vers et force prose; le prévenu a rimé ses sn!
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ses aspirations; mais il a écrit en prose une fan 

très, adressées aux grandes maisons de Paris ? ̂
let

-

sont autre chose que des demandes de secours' ^ "e 
très termes, de la mendicité épislolaire. ' 6D d'su. 

M. le président : Vous êtes dans là force d v 

pourquoi ne cherchez-vous pas dans un travail ho 
pain que vous vous avilissez à demander à l'aum ^ 

Blondel : Je suis estropié du bras droit îo „ °Qe .' 
travailler. ' Je 

JIKOMQIE 

PARIS , 19 OCTOBRE. 

Nous avons annoncé que par décret, en date du 16 de 

ce mois, la Cour d'assises de la Seine serait divisée en 

quatre sections pendant les deux derniers mois de no 

vembre et décembre, afin de vider les affaires aujour-

d'hui en état, et d'éviter des retards préjudiciables aux 

intérêts des accusés et de la justice. 

Par ordonnances du 18 de ce mois, M. le garde-de& 

sceaux a nommé pour présider les deux nouvelles sec-

tions MM. Jurien et Roussigné, conseilleis en la Cour. 

— Voici le relevé des condamnations prononcées du 9 

au 17 octobre, par le Tribunal de simple police, contre 

des contrevenans débitans et autres : 

Audience du 9 octobre. 

Godet, marchand des quatre-saisons, rue de laCossonnerie, 

poids et balances non marquées, 3 francs d'amende, confis 
cation ; 

Hardy, fruitier, meSt-Bon, mesures non marquées, 3- fr 
d'amende, confiscation. 

Manchallon, cité Laurent-de-Jussieu, poids non vérifiés, 3 
fr. d'amende, confiscation. 

Audience du 15 octobre. 

Antoine Lavallée, rue de Courcelles, mauvais traitemens 

— Deux fois déjà nous avons rapporté les débats d'u-

ne poursuite exercée devant le Tribunal correctionnel 

contre Pierre Berger, prévenu de colportage d'imprimés 

sans autorisation et d'injures envers les agens de la force 

publique. A la huitaine dernière, le Tribunal a remis la 

cause pour soumettre la sanité intellectuelle de Berger à 

l'examen du médecin de la prison dans laquelle il est en-

fermé préventivement. Il comparaît aujourd'hui à l'au-

dience, et M. Marie, substitut, donne lecture du rapport 

de M. le docteur Jacquemin. Ce rapport annonce une mo-

nomanie assez singulière pour que les termes en soient 

rapportés. Il est ainsi conçu : 

Nous soussigné, médecin de la maison d'arrêt de Ma-
zas, etc., etc., nous avons visité, à plusieurs reprises, le 
nommé Berger, nous l'avons interrogé, nous l'avons fait sur-
veiller par les employés de la maison; d'après les observa-
tions que nous avons faites, nous déclarons ce qui suit : 

Berger parait raisonnable dans les actes ordinaires delà 
vie; il ne fait rien d'extravaguant, se conforme paisiblement 
aux règlemens de la maison; il passe toutes ses journées à 
écrire. Lorsqu'on l'interroge il répond d'une manière sensée 
et avec calme, tant qu'on ne touche pas la corde sensible; 
mais dès qu'on aborde la politique, de suite la scène change ; 
ce n'est plus le même homme : son regard s'anime, ses yeux 
brillent, son visage s'injecte, sa parole s'accélère de plus en 
plus; il s'agite, gesticule, et continuerait à parler avec là mê-
me volubilité, si on l'écoutait, pendant des heures entières ; 
ce n'est qu'eu se retirant qu'on peut se soustraire à sa lo-
quacité. Dans tout ce qu'il -dit la même pensée se reproduit 
sans cesse ; on voit qu'il est sous la domination d'une idée 
fixe. 11 se croit un personnage important, chargé de sauve-
garder la République; il a découvert tous les complots, dé-
joué^toutes les trames, vingt fois il a sauvé l'Etat ; il fait tou-
jours l'apologie de sa conduite; dans ses discours comme 
dans ses lettres se reproduisent les mêmes idées, les mêmes 
exagérations. 

Eu résumé, nous pensons : 1° que Berger est unmonomane, 

qu'il ne jouit pas de la plénitude de ses facultés intellec-
tuelles; 2° qu'en raison môme de la nature de sa monomanie, 
qui est une exaltation d'idées conservatrices, de principe 
d'ordre, il n'est point dangei eux, et qu'il se trouve actuelle-
ment dans la position où il était lorsque les médecins de Bi-
cêtre, qui l'ont traité, ont déclaré que la nature de sa folie 
n'exigeait pas un plus long séjour dans l'hospice des aliénés. 

« Vous le voyez, Messieurs, reprend M. le substitut, si 

Berger est atteint d'une monomanie
(
 dans tous les actes 

ordinaires de la vie il a la conscience de ses actions. U 

doit savoir, et il sait bien, qu'il lui faut une autorisation 

pour vendre dos imprimés sur la voie publique, et qu'il 

faut toujours s'abstenir d'outrager lés agens de la force 

publique. Nous ne pouvons donc le considérer comme 

fou, et nous requérons contre lui l'application de la loi. » 

Berger, qui a écouté avec beaucoup d'attention et la 

lecture du rapport du méde, in et les paroles du ministère 

public qui l'ont suivi, reprend aussitôt : u A la bonne 

heure! à la bonne heure! Bien parlé, ça ! Non, non, je 

ne suis pas fou, je le prouverai à qui voudra, et je me 

charge de répondre à ce médecin, qui se donne les ma-

nières de me faire passer pour fou. » 

M. le président : Taisez-vous, Berger, laissez le Tribu-
nal délibérer. 

Berger, plus exalté : Pourquoi me fait-il passer pour 

fou, ce joli docteur ! Voulez-vous que je vous la dise ma 

folie ? Ma folie consiste à soutenir le président de la Ré-

publique et le bon ordre ? je dépiste les socialistes qui 

débauchent les soldats dans les rues. Pourquoi m'a-t-on 

arrêté, moi; je suis un homme d'ordre, je ne vends que 

des journaux idem, laPatrie, le Moniteur du soir, le Pou-

voir; je m'oppose aux journaux rouges; je sauve ma 

patrie tous les jours, et on dit que je suis fou! Le rapport 

du médecin est un mensonge ; c'est une honte; mais Dieu 
me vengera. 

Le Tribunal, attendu que le prévenu est atteint d'une 

monomanie qui exalte fréquemment ses idées, le ren-

voie de )a poursuite, sauf à l'administration à prendre à 

son égard telle mesure qu'elle avisera. 

Berger : Ah oui, l'administration ! elle en prendra de 

M. le président : Les vers et les lettres qu
e
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dans le dossier sont d'une très belle écriture \
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lieu de productions inutiles, vous cherchiez à en tir
 S

''
aQ 

vous pourriez facilement en vivre. er f13' 1 ' 

Blondel: Les vers sont bien écrits, mais il
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pas de mon écriture; elle est d'un de mes ami* ?Mt 

les ai dictés. mis> a quij
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Voici quelques stances de la muse de Blondel L 

mière est tirée d'un poème assez long, intitulé ■ ?*" 
et aspirations : °°Wt>M, 

Là bas croît une fleur, près du riant chalet 
Où, jeune et pur enfant, je jouais au palet. 
Elle s'épanouit au grand jourfct tapisse 
Le mur blanc recrépi que k doux zéphir lisse 
C'est la fleur purpurine éclose à l'églantier • 
Longtemps, pour moi, ce fut un univers entier 
Alors, j'étais heureux, car la simple nature 
M'offrait riche banquet sur table de ver Jure 

L'onde un tendre coussin pour reposer mon'corns 
Et plus loin, le chalet posé sur ses abords ' 

Où m'accueillaient, joyeux, doux sourires'd'un père 
Baisers passionnés et chastes de ma mère. ' 

Ailleurs, le poète quitte les pipeaux rustiques, et pre-
nant le ton de l'épopée, il s'écrie : 

Peuples, chantons la sainte République, 
Rendons hommage à nos libérateurs! 
Ils ont gagné la couronne civique, 

Gloire aux martyrs, gloire à nos rédempteurs. 

Sous les couleurs d'une même bannière, 
Unissons-nous, peuples de l'univers. 
La main de Dieu sonne l'heure dernière 
De l'inhumain, du méchant, du pervers. 

Tous les pays ne sont qu'une patrie ; 
Tout citoyen en possède une part. 
L'humanité, cette mère chérie, 
A ses enfans doit servir de rempart. 

Blondel a été condamna à trois mois de prison, à l'ex-

piration desquels il sera conduit au dépôt de mendi-

cité. 
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— La nuit dernière, entre deux et trois heures, une 

ronde de police fit rencontre sur un des points les plus 

obscurs et les plus retirés des Champs-Elysée», d'un in-

dividu de mauvaise mine qui cheminait porteur d'un pa-

quet pesant et volumineux. « Que faites vous ici, à irae 

heure aussi indue ? demanda le brigadier de la ronde M 
promeneur. — Je ne fais rien, répondit celui-ci ; je passe 

mon chemin, et je ne nuis, je crois, à personne. - 1 

vous suivez votre chemin, reprit le brigadier, vous ami 

me le prouver en disant d'où vous venez et où vous al-

lez. — Ma foi, vous êtes trop curieux, répartit rhomme 

au paquet ; je viens de Puteaux, je rentre chez mot, je 

me suis un peu attardé à boire du vin nouveau ; c'est la 

mon affaire et non la vôtre; ainsi, laissez-moi aller en 

paix. Bonsoir !» 
En disant ces derniers mots, le promeneur noetnr» 

cherchait à gagner au pied ; mais l'homme de police <j . 

tandis qu'il parlait, l'avait attentivement considéré, i« j 
rêta de nouveau, et lui demanda s'il n'était P
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de justice libéré du nom de Thierry Casimir. —Oui, c 

moi, répondit cet individu, je suis en effet Casimir inte ^ 

mais j'ai paye, nous n'avez rien à me demander;jf 

qu'on a eu des malheurs, cela ne prouve pas que. ,. 
soitpas honnêtehomme. — D'accord,répliqualeDrif,a^ 
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Veuves. — « Ne faites pas attention à ceia, 

l'homme arrêté, j'ai trouvé ce paquet sur la ro' 

teaux et je l'ai mis sur mon épaule, sans avoi 
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DÉPARTEMENS. 

 On ht dans l'Echo de Fésone du 16 oe-

il assure qu'une bande de voleurs s'est établie, de-

ielque temps, dans un bois trè3 épais situé aux eu-

' d'Excideuil. On a remarqué dans les localités en-

"^antes des hommes à figures sinistres, à longues 

et
 qui selon toute apparence, appartiendraient à 

. hânde On leur attribue plusieurs méfaits. On parle 

.mment d'une jeune fille qui, enlevée par eux, aurait 

" ntraîaée dans la forêt et aurait été victime de leurs 
el6

|pnces Cette Bile est idiote, en sorte que les renseigne-

a ou' elle a pu fournir sont incomplets. L'autorité est 

Ma recherche des malfaiteurs, qui, il faut l'espérer, ne 

Urietont pas à être arrêtés et livrés à la justice. » 

-SEINE-INFÉRIEURE. — Un incendie qui, d'après les 

rcônslances qui s'y rattachent, semble devoir être attri-

bué à la malveillance, a éclaté dimanche à Cerbouville, 

dans l'habitation du sieur Levitte, charron. Vers minuit 

des cultivateurs attardés ayant remarqué une épaisse fu-

mée qui semblait venir de derrière l'église, arrivèrent en 

toute hâte sur les lieux. Levitte et sa femme, réveillés 

parleurs cris, reconnurent que le feu était à leur habita 

lion qui était déjà environnée par les flammes. Leur ou 

vrier qui couchait dans la grange où précisément était le 

feu, n'eut pas le temps de se sauver, la fumée l'avait déjà 

asphyxié; les voisins s'empressèrent de porter des se 

tours immédiatement et on se rendit maître du feu. 

A sept heures du matin, l'incendie se déclarait de nou-

veau dans un réduit attenant à la maison, où on avait dé-

posé des fèves pour la nourriture des bestiaux; mais 

cette fois on n'eut que le temps d'enlever une partie des 

meubles et la maison s'abîma dans les flammes. 

— On lit dans le Courrier de la Drôme du 16 : 

«Voici un fait tout récent que nous signalons avec 

plaisir, comme un indice indéniable du bon esprit de 

nos ouvriers, malgré les excitations auxquelles ils sont 

en butte. 

» Pierre- Jacques Gobillard, natif de Troyes, dans le dé-

partement de l'Aube, âgé de 35 ans environ, fileur de coton, 

sortait hier matin delà prison de Valence, où il venait de 

subir une détention pour vagabondage et mendicité. Le 

même soir il se présentait, comme ouvrier sans travail, 

dans une auberge du faubourg Saunière, où se réunissent 

plusieurs travailleurs. Ces braves gens l'accueillent 

avec bonté, le font boire et manger et lui disent : « Puis-

que vous êtes sans ressources, passez ici la nuit, l'auber-

giste vous donnera un lit que nou3 paierons. » 

» Pendant ce colloque, le faux ouvrier glisse quelques 

mots de politique. Puis, se croyant sûr du terrain, il lais-

se échapper des injures contre le gouvernement, les ri-

ches, le président, etc., etc. Les ouvriers l'invitèrent au 

silence. « Nous ne faisons pas, nous ne parlons pas de 

politique, disent-ils; ne nous en parlez plus. » Gobillard, 

loin de se taire, se livre à toutes sortes d'injures, et finit 

par vouloir frapper de coups de couteau ceux-là même 

qui lui avaient si généreusement tendu la main. 

» Heureusement la police fut bientôt avertie, et ceux-là 

même que Gobillard espérait convertir à ses doctrines dé-

mocratiques aidèrent, non sans danger, à le remettre en-

tre les mains de l'autorité. Gobillard a été iarnené le mê-

me soir à la cellule qu'il avait quittée le matin. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 18 octobre. — Toutes les opé-

rations pour l'établissement définitif du télégraphe élec-

trique sous-marin entre la France et l'Angleterre sont 

suspendues jusqu'au printemps. Pendant l'hiver on fabri-

quera les câbles qui doivent contenir le fil conducteur et 

sa gaîneen gutta-perchaetle teste des appareils; en sorte 

que la ligne de communication électrique pourra être 

complétée au mois de mai. 

— Un accident, qui aurait pu avoir des suites encore 

plus désastreuses, est arrivé sur le chemin de fer du Nord 

de la Grande-Bretagne. Un convoi composé d'une loco-

motive et de son tender, d'un truck et de trois voilures 

de troisième, première et seconde classes, remplies de 

voyageurs, se trouvaut à quatre milles de Haddington 

pour aller rejoindre la ligne de Benvick à Edimbourg, 

éprouva une secousse violente dans un endroit où la 

pente est rapide. La locomotive et le tender ayant dé-

raillé, traversèrent un champ de navets et s'enfoncèrent 

dans une petite éminence. Le machiniste est resté ferme 

à sa place ; le chauffeur, renversé par les fils conducteurs 

du télégraphe électrique, a été légèrement blessé à la 

tête. 

Le truck et les trois voitures ont continué de s'avancer 

sur les rails, en parcourant 20 à 30 yards (environ 30 mè 

très). La chaîne qui attachait le truck à la voiture de 3* 

classe s'étant rompue, le wagon, poussé par la diligence 

et la voiture de seconde classe qui le suivaient, s'est ren-

versé complètement, le sommet en bas et les roues en 

l'air. Tous les compartiment se sont brisés ; mars, chose 

étonnante, les voyageurs, exposés au plus grand péril, 

n'ont éprouvé que des contusions plus ou moins graves ; 

il n'y a eu aucune fracture et personne n'est en danger de 

perdre le vie. Une enquête a été commencée, et l'on pense 

qu'il en résulteraque l'accident doit être attribué à la faute 

du machiniste, qui a imprimé au convoi une marcha trop 

rapide sur un plan incliné. 

— ETATS UNIS (New-York, 5 octobre). — La semaine 

dernière, un jeune homme et une jeune fille, du village 

de Centre Harbourg, dans le New-Hampshire, se présen-

tèrent devant l'officier municipal, en lui demandant de 

1er marier incontinent. Le magistrat ne voulut pas les 

faire languir et célébra, séance tenante, la cérémonie ma 

trimoniale, complaisance qui lui valut la promesse d'un 

boisseau d'avoine de la part de l'un des époux. 

Le lendemain, il rencontre le jeune mari et lui deman 

de des nouvelles* de sa femme; mais celui-ci se met alors 

à rire et lui apprend que la scène de la veille était simple-

l ment la suite d'une plaisanterie. « Eh bien ! reprend l'of-

ficier de l'état civil, votre plaisanterie durera longtemps, 

car vous êtes bien et dûment mariés ; le certificat de votre 

union est inscrit sur les registres municipaux et il n'y a 

plus à en revenir. » 

L'époux malgré lui eut beau se récrier, prier, protes-

ter, jurer qu'il n'en serait rien, il fallut céder devant l'i-

nexorable argument du fait accomr/ffî Qui sait? Peut-être 

un nouveau mariage forcé aboutira-t-il au plus heureux 

des ménages. Il y a, en Amérique, tant d'unions d'amour 

qui finisseut par le divorce ! 

—r Ou lit dans le Herald de New-York qu'une exhibi-

tion scandaleuse a eu lieu pendant quelques jours. Un 

industriel, imitateur du fameux Curtius, avait ouvert un 

cabinet où il faisait voir, moyennant rétribution, les figu-

res en cire du professeur Webster et du docteur Parkman, 

flanquées d'un, modèle en relief du Collège médical de 

Boston. R ea ne rnar.qûe, on le voit, à la mise en scène 

du drame qui commença le 23 novembre 1849 par un 

meurtre, pour se dénouer par une exécution le 30 mai 

dernier. L'assassin, la victime, le théâtre du crime, tout 

s'y trouve; mais ce n'était pas assez : dans l'espo'r d'agir 

plus vivement sur la curiosité publique, l'auteur de celte 

triste exposition s'est assuré un ptrsonnage vivant dont 

la présence ajoute sans doute un attrait de plus à son en-

treprise, mais lui donne en même temps un caractère 

odieux. 

Ce personnage n'est autre qu'Ephraïm Littlefield, le 

portier du Collège médical, celui-là même qui dirigea le 

premier les soupçons contre le professeur Webster, et pé-

nétra dans le caveau où se trouvaient les restes de la vic-

time; celui là dont le témoignage écrasant a, pour ainsi 

dire, poussé pas à pas le meurtrier du docteur Parkman 

de sa chaire professorale jusqu'à l'échafaud. 

Comme on prétend qu'il a reçu de la famille du doc 

teur Parkman 3,000 dollars (16,500 fr.) à titre de récom-

pense, on s'est livré à des conjectures fâcheuses pour lui 

Cependant le scandale a dû cesser, grâce à la réproba-

tion unanime dont l'avait frappé la population de New-

York. Ephraïrn Littlefield est rentré dans l'obscurité pro-

tectrice d'où il n'aurait jamais dû sortir, mais non sans 

tenter de se justifier dans un journal de Boston. Il dé-

clare n'avoir point fait l'office de narrateur devant le pu-

blic ; il a seulement donné, le premier soir, aux membres 

delà presse, admis en petit comité, quelques explications 

sur la disposition du collège médical. Voyant ensuite les 

fceriumens que soulevait sa présence, il s'empressa de se 

retirer et abandonna entièrement l'entreprise. 

L'Etude de M* Valbray, avoué de première instance à 

Paris, est transférée de la rue Neuve-Saint-Augustin, 22, 

à la rue Sainte-Anne, 18, depuis le 12 oetobre^lSôO. 

— A peine de retour de la campagne, le monde élégant 

de Paris se porte en foule depuis deux jours dans les ma-

gasins de nouveautés A la Chaussée d'Antin, qui vien-

nent d'être réouverts ou public après d'eux semaines de 

fermeture, consacrées à des réparations d'embellissement 

et à des achats considérables eu fahrique. 

On ne peut que féliciter le nouveau chef de ce magni 

fique établissement du succès qu'il mérite par la multitude, 

l'extrême fraîcheur de ses nouveaux assortimens et leur 

remarquable bon marché. 

— Il paraît que la spéculation sur les billets de la lo-

terie des Lingots d'or a pris en Belgique le caractère 

d'une manie véritable. Nous lisons en effet, dans un jour-

nal du Haiuaut, une réclamation d'un notable habitant 

qui se plaint d'avoir payé trente sous des billets de 
un franc. 

En Allemagne, et surtout dans les villes de jeux, le 
prix de ces billets est encore plus élevé. 

Bonne de Paris da 19 Octobre 1850, 

AU COMPTANT. 

FONDS ÉTRANGERS. 3 0[0j.22juin 57 90 
5 0[0j.22 mars.... 93 28 
4 1[2 0[0j.22mars. 82 20 

4 OpO j. 22 mars... 72 10 
Act. de la Banque.. 2310 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville... 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1150 — 
Empr. du départem. 1067 50 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Vieille-Montag. — — 
Quratre Canaux 1135 — 
Canal de Bourgog. . 
H. delà G. -Combe.. 820 — 
Tissus delinMaberl. 505 — 
Forges de l'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sambre . — — 

5 0[0 belge 1840. 
— — 1842 . . . 
— 4 1|2 
— Banque (1835). . 
Emp. Piémont, 1850 
Obi. 1850 (janv.)... 

D" 1849 (oct.).... 917 
Napl.(Réc. Rotsch.). 
Emprunt romain . . 
Espag., dette active. 

— dette pass. 
3 OpO 1841 
— dette intérieure . . 
Lots d'Autriche.. . . 
Métalliques 5 0[0 . . 
2 lr2 hollandais... 
Portugal 5 OpO 

100 1(4 
100 1[4 

800 — 
84 60 

972 50 
50 

98 23 
78 3|4 
25 1[2 

34 — 
400 — 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU OUiMf ÏAJMl. tiivr. / Au\. AU COMFTAMT. tuer. AU]. 

St-Germîin . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris àOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strtsbg. à Bàle. 

387 50 387 50 

155 — 155 — 
140 — 140 — 
780 — 780 — 
622 50 618 75 
247 50 248 73 
170 — 172 50 

120 — 120 — 

Orléans à Vierz. 
Boul.àAmiens. 

Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée. . 

390 — 
466 25 
343 75 
242 50 
87 50 

163 75 

355 -

388 75 
460 — 
342 50 
242 S0 

"Le Code d'instruction criminelle est rédigé avec le plus 
grand soin. Nous avons surtout remarqué dans le Code pé-
nal la matière du faux, qui est la plus difficile de la législa-
tion criminelle. La jurisprudence antérieure au Code pénal 

nous a légué une foule de décisions non motivées. Ici tout 
est réduit à des principes. — Enfin on a réuni dans le Code 
de la presse toutes les lois anciennes et nouvelles sur l'im-
primerie, la librairie et la presse périodique ; sous chaque 
disposition, on a expliqué les modifications qu'elle a subies. 
La loi est ainsi mise à la portée des personnes étrangères à 
l'étude des lois. 

En résumé, écrit avec clarté et précision, cet ouvrage jus-
tifie par son mérite le succès qu'il obtient et que nous nous 
faisons un devoir de constater. 

MÉRILHOU, 

Conseiller à la Cour de Cassation. 

— La loterie des Lingots-d'Or, qui a déjà traité pour les 
Etats-Unis et poui l'Italie d'un nombre important de ses ti-
tres, vient de commencer l'émission du deuxième million de 
ses billets. 

Une note, qui sera publiée très prochainement, fixera le 
public sur le mode de tirage qui est proposé en ce moment à 
l'autorité, et qui paraît devoir répondre victorieusement à 
toutes les objections et défier toutes les critiques. 

La direction de la loterie s'occupe, dès à présent, de la 
fonte du lingot qui doit former son lot principal de 400,000 fr. 
Ce lingot sera exposé publiquement dans le bureau central, 
situé n° 10, boulevard Montmartre. 

—Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra, représentation extraor-
dinaire donnée par les artistes de la Comédie-Française et de 
l'Aeadémie nationale de Musique. Elle est ainsi composée: 
Le Mariage de Figaro, joué par MllM Brohan, Nathalie ; Mil. 
Provost, Geffroy, Got, et dans lequsl on a intercalé un Di-
vertissement espagnol dansé par M11» Plunkett, M. Petitpa et 
le corps de ballet; le Rossignol, chanté par Mm" Laborde ; le 
Bal masqué de Gustave terminera cette brillante soirée. M11* 
Flora-Fabri et M. Mérante dansent le pas de la Favorite ; M11' 
Plunkett et M. Corali dansent la Scotisch. 

— Ce soir, le théâtre de l'Odéon donne un spectacle d'un 
attrait irrésistible : il se compose des Péchés de Jeunesse, 
ce drame si touchant et si bien joué, qui a obtenu diman-
che dernier un succès tel, qu'il a été redemandé aujourd'hui ; 
le Voyage à Dieppe, cette comédie si amusante, un Valet sans 
Livrée et les Fourberies de Scapin. 

— JARDIN D'HIVER. — Aujourd'hui dimanche, 20 octobre, 
de deux à cinq heures, grand concert vocal et instrumental, 
dans lequel on entendra le joyeux comique Joseph Relm et 
autres artistes distingués. L'orchestre, composé de 80 musi-
ciens, sous la direction de M. Ch. Pollet, exécutera diverses 
ouvertures, et le God save the king redemandé. 

Ventes immobilières. 

AOBIENCE SES CRIÉES. 

BIENS DE LA U\M D'ORLÉEÀRS 
Etude de M' DENORMAND1E, avoné à Paris, rue 

du Sentier, 24. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, le mercredi 20 novembre 1850 
(au lieu du 13 novembre précédemment indiqué), 
en sept lots (sauf réunion des 2% 3 e et 4e) des par-
te restant à vendre de la forêt des Andelys, si-
tuée sur diverses communes de l'arrondissement 
des Andelys (Eure). 

Lots. Contenance. Mise 
. h. a. c. à prix. 

135 12 10 220,000 f. 

(6' de l'ancienne affi-
che et de l'enchère), 149 

(7-
(8-
(9* 
(10° 
(11« 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id.), 95 
id), 219 
id.), 109 
id.), 144 
id.), 115 

51 
57 
67 
02 
62 
87 

05 
22 
08 
59 
14 
86 

80,000 
92,000 

135,000 
43,000 

90,000 
120,000 

Total, 782,000 f. 
S'adresser : 

1» A M* DENORMANDIE, avoué poursuivant, 
rue du Sentier, 24 ; 

2" A M* Dentend, notaire, rue Basse-du-Rem-
part, 52 ; 

3" A l'administration des biens et affaires de 
la maison d'Orléans, rue de Varennes-Saint-Ger 
main, 55 ; 

Et sur les lieux : 
A M. Cornuau, inspecteur des forêts, et aux di-

vers gardes de la localit 

BÀZ4E BONNE-NOUVELLE. 
Etude de M" PÉRONNE, avoué à Paris, rue Bour-

bon-Villeneuve, 35. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le. mercredi 13 novembre 1850, 
Du BAZAR BONNE-NOUVELLE, 

Situé à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 
Contenance, 1744 mètres. 
Produit brut depuis février 1848, 50,000 fr. 

Mise à prix : 500,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M" PÉRONNE, avoué poursuivant; 
2° A M' Chagot, avoué, rue de Cléry, 21 ; 
3" A M* Louveau, avoué, rue Richelieu, 48; 
4" A M* Guyon, notaire, rue Saint-Denis, 374; 
5° A M. Sala, au Bazar, de midi à une heure. 

CHALES, rins, 2. Cachemires des Indes et de 
France ; ÉCHANGE des anciens contre de nouveaux; 
réparations des cachemires. (4458) 

n i nmnTiri et maladies de peau ; guérison in-
llAft llltiiJ faillible par la Pommade végétale ; 
5 fr. le pot. Ph. REUFLET, rue de Jouy.l. (4509) 

n 1 tpv finit 1 TATDT* PERFECTIONNÉE de 
ri 1 h hrlLA 1 Ulnb M- DUSSER , r . ducoq-
St-Honoré, 13, au 1", reconnue, après examen fait, 
la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 
sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 
poudresetne laisse aucune racine. Prix : 10 f. (Aff.) 

(4459) 

Maladies secrètes et affections de la peau. 

BISCUITS DU DOCTEUR OLLIVIER, PARIS. 

Approuvés par l'Académie de Médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000 
fr. de récompense ont été votés au docteur Ollivier 
pour cette découverte. — Consultations gratuites t. 
1. j. (Aff.) r. St-Honoré, 274, et dans les b. pharm. 

(4541) 

SIROP « DENTITION pour frictionner les 
gencives des enfans et faciliter la sortie des dents 
en les préservant des convulsions. 

PHARMACIE BÉRAL, 14, RUE DE LA PAIX. 

(4540) 

■HUM 

l* pnblleaiton légal® «•« Acte» de (Société es* obligatoire, pour l'année 1S50, âams la 6AIETKII BBS TBIIVNAVX, JLM OBOIT et le JOUB\Al «ESÏEBAIi B'AFFICIlEfi. 

Rentes mobilières. 

*^TES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE 
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ceux qu 
d'actions 

une société ayant pour bat de taire en 
Californie, et principalement enlre le 

continent européen et la Californie, 
toutes opérations de commerce, ban-
que, finance, industrie, agriculture, et 

de» spéculations de quelque nature 
qu'elles soient, qui, se on les circon-

stances, pourront assurer des béné-

M. Langloisa seul la gestion, il est 

seul responsable ; les actionnaires ne 
sont engagés que jusqu'à concurrence 
dumomant de leurs aclious. La so-
ciété prend le titre ue l'Espérance ; la 

raison sociale est Alphonse LANGLOIS 
etO; le siège de la société est fixé 
à San-Francisco, où le gérant doit ré-

sider; un autre siège est provisoire-

ment fixé à l'aris, rue Geoffroy-Marie, 
Il bis; il pourra êlre transféré dans la 
même ville, partout où le gérant le ju-

gera utile; des comptoirs ou succur-
sales pourront êlre éiablis où il sera 
nécessaire. La durée de la société est 
de cinq années, à partir du jour de sa 

cous ituliou ; la constitution aura lieu 
du jour «tic nquante mille francs d'ac-

tions auront été souscrites; elle sera 
constatée par acte notarié et publié. 

Le capital social est fixé i cent mille 
francs, représenté par quatre cents 
actions de deux cent cinquante francs 
chacune, nominatives ou au porteur, 
au choix des actionnaires, extraites 

d'un registre à souche et signées par 
le gérant. 

Pour extrait : 

PLANCHÂT . (2430) 

Que le sieur ALBARET, demeurant i 
Paris, rue Saint Honoré, n» 294, est 
nommé liquidateur de ladite société, 
avec tous pouvoirs à cet effet. 

pour extrait : 

ALBÀRST . (2431) 

Par acte sous seing privé, du huit 
octobre mil huit cent cinquante, enre-
gistré, 

MM. Jérôme ROCHER et Raphaël 
NAUDIN, tous deux marchands de 
nouveautés, demeurant aux Batignol-
ïes, rue des Dames, n» 22, ont déclaré 

issoudre d'un commun accord, à da-
ter dudit jour huit octobre mil huit 

nt cinquante, la société de commer-
ce en nom collectif qui existait entre 
eux aux Batiguolies, rue des Dames, 

n» 2i, sous la raison ROCHER et MAU-
nix jeune, pour l'exploitation d'une 
maison de nouveautés connue sous le 

om de la Patronne des Battgnolles; 
ladite société formée par acte sous 
seiri^ prive du vingt-un avril œil huit 
cent quarante-neuf, enreg stré à Paris, 
ie vingt-trois, folio 81, recto, case 3 
au droit de cinq francs cinquante cen 
times, et oublié conformément à la 
loi. 

M. Rocher est nommé liquidateur 
de la société ROCHER et NAUDIN jeu 
ne, avec pouvoir de traiter, transiger, 
compromettre. 

Pour extrait : 
GRAUX . (2432) 

Lea créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 

qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

Cabinet du sieur Albaret, rue St-Hono-
ré, 294. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du quinze octobre mil huit 

cent cinquante, enregistré le dix-sept 
dudit, par de Lestants, qui a reçu 7 fr. 
70 centimes, 

11 appert : 

Que la société, formée le douze ma. 
mil huit cent cinquante, sous la raison 

sociale BEAU et C«, pour l'exploitation 
de l'industrie électro-métallurgique 

entre M. BEAU, ingénieur mèlallurgis 
te, demeurant à Paris, rue Monimar 
tre,n« 148, en nom collectif à l'égard 

de ce dernier, et en commandite «eu 
lement à l'égard d'une personne dé 
nommée audit acte, est et demeure 
tissoute i partir du quinze octobre 
courant ; 

Par acte passé devant M« Jaussaud 
notaire à Paris, le sept octobre mil 
huit cent cinquante, M. Charles-Chris 

lophe BOUGLL, propriétaire, demeu 
raut à Paris, rue Neuve-des-Malhu 
rins, 15, a déclaré qu'il entendait res 
ter étranger à la société du journa 
l'Op "ion Publique, et en outre il a 
cîdé : 1" A M. Alfred-François NETTE 
MENT, rédacteur en chef dudit j jur 

IMBIIÂL DE COMMERCE, 

AVIS. 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
LANGLET et C«, négocians, rue Hau-
teville, 17, sont invités à se rendre, 
le 24 octobre à 3 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
emblées des faillites, pour procéder à 

la formation d'une liste triple de can 
'idats sur laquelle le Tribunal fera 
choix de nouveaux syndics provisoi-
res [K« 7485 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 18 OCT . 1850, qui dé 
clareiula faillite ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouverture audit jour: 

Du siour BOULÉ PÉCHARD (Gcor-
ges-Désiré), anc. boulanger, rue St 

Lazare, 83, actuellement rue Belle-
chasse, 64, nomme M. Forget juge 
commissaire, et M. Haussmann, rue 

St-Honoré, 290, syndic provisoire [N s 

io du gr.]. 

Du sieur BRISIOX fils (François Al 

fred), restaurateur à Passy, pelouse de 
l'Etoile, 45, nomme M. Girard juge-
commissaire, et M. Krechel, rue de 
l'Arbre Sec, 54, syndic provisoire [M< 
9641 dugr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

dt commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COEUILHE (Ernest), md 
de broderies, rue de la Banque, 17, le 

25 octobre à il heures [N" S637 du 
nal, ses avantages sur le» bénéfices de j „

r
 j. 

ladite société et le fonds de réserve ;j ' ' 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

amsulter, tant sur la composition de 

2° Et à M. Emmanuel Louis-Mario de 
SAINT PRlESf D'ALMOÏAN, général de 
division, représentant de l'Hérault, 
demeurant à Paris, rue du Meathaber, 
6, son droitde concourir À la non ina 
lion d'un gérant, dans les cas détermi-
nés par les statuts, 

pour réquisition d insérer : 
l'LESCUELLE. (243J) 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics ; 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

VERIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOURLET (Charles-Fran-
çois-Auguste), restaurateur, au châ-
teau d'Asntères, le 25 octobre à 3 heu-
res [N» 9603 du gr.]; 

Du sieur KRACH (François), md de 
papiers peints, rue St-Honoré, 343, 
le 25 octobre i 3 heures [K° 9602 du 

gr-J"; 

Pour être procédé^ sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titre» à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FRAKKE (Charles), four-
reur, rue Tronchet, 9, le 25 octobre i 
3 heures [N* 9584 du gr.]; 

Du sieur VARRERNE (François), ter 
rassier à La Chapelle-St-Denis, le 25 
octobre à u heures (N" 9493 dugr.] 

Du sieur LABROSSE dit Luuyt (Jac 
ques-Louis), banquier, rue Taitboui 
44, le 25 octobr» à 9 heure» [N° 9254 
du gr.], 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en étatd 'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lescréan- 1 heures précise, au palais du Tribunal 

' de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour procéder à une dé-
libération qui intéresse la masse des 

créanciers (N° 7748 du gr.]. 

DÉCOMMANDE. 

MM. les créanciers du sieur BOHAIN 
(Victor), personnellement, anc. gérant 

du Château des Fleurs, demeurant al-
lée des Veuves, 41, sont prévenus que 

l'assemblée pour le concordat, indi-
quée pour le 22 octobre courant, n'au-
ra pas lieu (N° 9i60du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés du 

sieur MILLET (Jacques- Antoine), 
peaussier, rue aux Ours, 24, peuvent 
se présentir chez M. Decagpy, syndic, 

rue Thévenot, 16, pnur toucher un 
dividende de 3 p. ou), 2« répartition 
(N»8916 du gr.]. 

Les créanciers vérifiés et affirmés du 
sieur GRANGER, personnellement, né 
gociant, rue Croix des-Petits-Champs, 
42, peuvent se présenter chez M. De-
cagny, syndic, rue Thévenot, 16, pour 

toucher un dividende de 1 fr. 74 c. S|4 
01», unique répartition [N° 3836 du 

gr.]. 

Les créanciers privilégiés, vérifiés 
et affirmés du sieur NOUZILLET, te 
nant une blanchisserie, 92, rue Popin-
court, peuvent se présenter chez M. 
Herou, syndic, faub. Poissonnière, 14, 
pour toucher un dividende de 7 francs 

50 centimes p. ti[0, unique répartition 
(H« «774 du gr.). 

ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli penvent 

prendre au greffe communication du 
apport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

ifonr invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un-

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes a réclamer, MM. les créan-

ciers i 

Du sieur NERMEL dit Marly (Louis-
Jean), entrep. de tains sur la Seine, 

à Boulogne, enlre les mains de M. 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic de 
la faillite [N° 9623 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49 3 

delà loi du a 8 mai i83 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

MM. les créancierscomposantl'union 
de la faillite du sieur DEVOULX (Jean-
François), md de charbon de terre à 

La Villette, sont invités à se rendre, le 
25 octobre à 11 heures précises, pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 

conformément 1 l'article 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte 
défiuitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 

compte et rapport des syndics[N" 9362 
du gr.]. 

cefsoires.' 

Les 10 p. 0[0 restant payables par Is 
sieur Barçon, en quatre années, par 
quarts, les 22 septembre 1851 et an-
nées suivantes, [al» 9480 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 9 octobre 1850, lequel 
rapporte le jugement du 29 août 1841 

qui a prononcé la clôture des opéra 
lions, pour cause d'insuffisance de 
l'actif, de la faillite des sieurs LANGLET 

etC«, négocians, demeurant* Paris, 
rue Hauteville, îr [N° 74 *5 du gr, 

MM. les créanciers du sieur YZQU1E 

TA DE LARA(Auguslin-Marcellin), es 
compteur, rue d'Anjou, 26, sont invi 
tés a se rendre, le 24 octobre à 

ASSEMBLEES DU 21 OCTOBRE 18S«. 

«EUE HEURES : Millaudaiué, md de 
nouveautés, synd. — -Dame veuve 

Nicolay, commissionnaire en mar-
chandises, vérif. — Chauveron, tail-
leur, redd. de comptei. 

ONZE HEURES : Boubnger et C", né-

gocians, vérif. — Millet, fabricant 
d'ordres, conc. — Gibert, mécani-
cien, affirmation après union . — 

Potier, fabricant de casquettes, redd. 
de compte». 

MIDI : Legendre, md de bois, clôture. 
— Roussel, anc. épicier, id. — Le-
sueur, parfumeur, conc. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BARÇON. 

Jugement du 10 octobre 1850, le 

quel homologue le concordat passé le 
21 septembre 1150, entre le sieur 
BARÇON (Pierre-Baptiste), md de vins 
logeur, i Belleville, boulevard des 

Troii-Gouronnes, n° 6, et ses créan-
ciers. 

Gondilions sommaires. 

Remise au sieur Barçon, par ses 
créanciers, de 90 p.Oiode leurs créan 
ce», en principal, intérêts, frais etac 

Bécès et Innumations. 

Du 17 octobre. — M. Hubert, 7» 
ans, rueSt-Nicolas-d'Antin, 49. — M. 
Kenees, 69 ans, rue St-llonoré, 243. — 

Mme veHve Fiévée, 77 ans, me Basie-
du Rempart, 36.— M. Bavelot, 27 ans, 

allée des Veuves, 45. — M. Chandet, 
40 ans, rue de Hanôvre, 9. — Mme 

Tannereaux, 82 ans, rue Neuve-Saint-
Augustin, 24. — M. Bauer, 66 ans, 
quai de la Mégisserie, 10. — M. Ro-

cher, 65 ans, fanb. St-Martin, 116 — 

Mme Martin, 45 ans, rueHationale-SH 
Martin, 15 — Mme Peau, 53 ans ru» 

Ménilmentant, 68. — Mme veuve Gré-
goire, 84 ans, rue Ménilmontant, 14s 

- M. Gallois, 62 ans, faub. St-Antoine 
170. — M. Pellud; 58 ans, rue des 
Marmouzets, 3. - M. Misson, 65 ans 

rue Mazarine, 56. — M. Mercier, 3T 
*us, rue Neuve de l'Eglise, 33. — M. 

Coral, 36 ans, rue des Maçons-Sor-

bonne, 22. — M. Gauthier de Ranton-
nay, 69 ans, rue de Vaugirard, 177. — 

M. Dumas Bodrou, enfant, rue de Vau-
girard, 32. — M. Viallard, 62 ans, rue 

St Jacques, 30t. — M. Toutain, 34 ans, 
rue de Pontolse, 3. — Mme Budin, 24 
ans, rue Moufl'etard, 141. — Mme Ba-
ticle, 43 ans, rue St-Victor, 12. 

BRETON, 
;«8«tré k P„

igt lt
 octobre 1850* 

» *«« fr»a«i tiitf aatintw. 
F» 1MPHM1IRLS DE k, G0YOT» ME MSUYE-DES-MATHURÎPS, 1** 

Pour légalisation d« U signature A. GuTOl-

ttiirt da i« arr*nditMK«nt
a 

U 
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PRINCIPAUX LIVRES DE DROIT. a —1 fuanco ET A DES FACI"T£S P0UR « *aieme»*-
MANUEL DES AGENS CONSULAIRES français ct étrangers, conte-

nant, f la juridiction des consuls; 2° la théorie consulaire, Sic, par 

TRAlTlf DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, de Bynhy-Pàty] 

ESSAI StU L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS AU MOYEN AGE, 
par M. Ch. Giraud, membre du conseil de l'inslruction publique. 
Cet onvafje aura 4 vol. in-8 ; les tomes 1 et 2 sont en vente. 10 fr. 

LES CODES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, précédés de la Com-
lilulion française, édition clichée, tenue toujours au courant des 
changemens de la législation, par M. Teulet, avocat à la Cour d'ap-

" pel de Paris; nouvelle édition. 1 beau volume in-8», papier 
eollé

;
 8 fr. 

tes mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. 5 fr, 
Les mêmes, 1 joli vol. in-32 (format de poche). i fr. 

On vend séparément in-32 : 
CODE CIVIL, précédé de la Constitution. 1 fr. 
CODE DE PROCEDURE CIVILE. 1 fr. 
CODE DE COMMERCE. 75 c. 
LES CODES d'instruction criminelle et pénale. 1 fr. 
LES CODES expliqués par leurs motifs, par des exemples et par la ju-

risprudence, avec la solution, sous chaque article, des difficultés, etc., 
suivis de formulaires, par M. Rogron, secrétaire en chef du parquet 
de la Cour de cassation. 

Se vendent séparément : 
CODE CIVIL expliqué, 14» édit., 2 vol. - 12 fr. 
CODE DE PROCEDURE CIVILE expliqué, 9* édit. 10 fr. 
CODE DE COMMERCE expliqué, 8= édit. 10 fr. 
CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNAL expliqués, 4« 

édit., 2 vol. 15 fr. 
CODES FORESTIER, DE LA PÊCHE ET DE LA CHASSE, expliqués, 

2' édit., 1 vol. 8 fr. 
LIC CODE DE LA CHASSE se vend seul. 4 fr. 
CODE POLITIQUE, 1 vol. in-18. 6 fr. 
LES CODES FRANÇAIS expliqués par le même auteur, 3* édit., 2 vol. 

in -4. 35 fr. 
LES CODES FRANÇAIS ANNOTÉS offrant sous chaque article l'état 

complet de la doctrine, de la jurisprudence et de la législation, par 
MM. Teulet et d'Auvilliers, avocats à la Cour d'appel de Paris, et M. 
Sulpicv, procureur de la République; nouvelle édition, 1850. 2 vol. 
iO-4*. 40 fr. 

COMMENTAIRE SUR LE CODE CIVIL, contenant l'explication de 
chaque aitiele séparément, l'énonciation, au bas du commentaire, 
des questions qu'il a fait naître, les principales raisons de décider 
pour et eontre, etc., etc., par M. Boileux, juge à Bloia; G" édit., 
considérablement augmentée, 6 vol. in-8. 45 fr. 

OEUVRES DE POTHIER, annotées et mises en corrélation avec le 
Code civil, par M. Bugnet, professeur de Code civil à la Faculté de 

Droit de Paris. 10 vol. in-8. 80 fr. 
NOIES ÉLÉMENTAIRES SUR LE CODE CIVIL , travail contenant 

l'explication des terme? techniques, la filiation des idées et la dis-
cussion des questions de principes, par M. F. Berriat-Saint-Prix, 
docteur en droit. 3 vol. in-8 22 fr. 50 c. 

COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, par Chabot; nou-
velle édition augmentée par M. Mazerat, docteur en droit. 2 vol. 

r in-8. lôfr. 
DE LA RÉVOCATION DES ACTES FAITS PAR LE DÉBITEUR en 

fraude des droits du créancier, par. M. Capmas, professeur à la Fa-
culté de Droit de Toulouse, 1847. Tn-S. 3 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, con-
tenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, 
le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules, etc., 
par M. Bioche, docteur en droit ; 3* édition, revue, corrigée et aug-
mentée. 6 vol. in-8. 48 fr. 

NOUVEAU FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE, commerciale et 
criminelle, contenant, elc, par le même. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DES JUGES DE PAIX et de Police, ou Manuel théo-
rique et pratique en matière civile, criminelle et administrative, prr 
le même, 2 vol. in-8. 10 fr. 

THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, précédée d'une introduction, 
par Boncenne et Bourbeau, doyen et professeur delà Faculté de 
Droit de Poitiers. G vol. in-8. " 4G fr. 

TRAITÉ DES SURENCHÈRES, contenant la législation, la doctrine, 
etc., par M. Petit, président de Chambre à Douai. 1 v. in-8. 7 fr. 5Cc. 

TARIF GÉNÉRAL DES ACTES DE PROCÉDURE , expliqué par le 
rapprochement des textes, etc., par MM. Teulet et Loiseau, avocats à 
la Cour d'app«l; 3 e édit. 1 vol. in-8. 6 fr. 

CORPS DES LOIS COMMERCIALES, ou Recueil complet des lois et 
règlemens généraux, édits, ordonnances, etc., actuellement en vi-
gueur sur le commerce de la France, par Rouen, continué par M. 
Vineent, avocat, 2 vol. in-8. 12 fr. 

DICTIONNAIRE DE DROIT COMMERCIAL, contenant la législation, 
la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du commerce, 
etc., elc., par MM. Gouget et Merger, 4 gros vol. in-8. . 30 IV. 

CONCORDANCE ENTRE LES CODES DE COMMERCE ETRANGERS, 
les lois commerciales étrangères de GO pays, et le Code de commeice 
français, suivi d'un tableau des usances et jours de grâce, par M. A. 
de Saint-Joseph, juge. 1 vol. in-4. 30 fr. 

COURS DE DROIT COMMERCIAL MARITIME, d'après les principes 
et suivant l'ordre du Code de commerce, par Boulay-Paty, 1834. 4 
vol. in-8. 20 Ir. 

suivi de quelques observations sur la déconfiture, entièrement re-

fondu par M. Boileux, juge à Mois, 2 vol. in-8. 15 fr. 
MANUEL DES JUGES DE COMMERCE, ou Recueil de documens, etc., 

les plus usuels du ministère des juges, par M. Gassc, secrétaire de la 
présidence du Tribunal de commerce de la Seine; 5" édition. 1 vol. 

in-8 1 fr - 50 c -
COMMENTAIRE DE LA LOI DU 13 DECEMBRE 1848 sur la contrainte 

par corps et du tarif du 24 mars 1849, par M. Durand, avocat. 1 

vol in 8 ^ ^* 
TRAITÉ DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE, ou des Modifi-

calions apporlées par les lois et par les règlemens à la propriété im-
mobilière en faveur de l'utilité publique, par M. Jousselin, avocat à. 

la Courde cassation, 1850. 2 vol. in-8. J 5i'^ 
TRAITÉ DES DÉLITS ET CONTRAVENTIONS DE LA PAROLE, DE 

L'ÉCRITURE ET DE LA PRESSE, par M. Chassan; 2" édit. 2 gres 

vol. in-8. 18 fr. 

ËLEMENS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, ou Exposition 
méthodique des principes du droit public positif, avec l'indication des 
lois à l'appui, suivis d'un Appendice contenant le texte des princi-
pales lois du droit public, par M. Foucart, doyen et professeur de 
droit administratif à la Faculté de Poitiers; 3' édition. 4 vol. in-8. 

27 fr. 50 c. 

TRAITÉ DE LA LÉGISLATION des Travaux publics et de la voirie en 
France, par M. Husson, chef de division à la préfecture du départe-
ment de la Seine ; i' édit., 1850. 2 vol. in-8. 12 fr. 

DE LA RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES, ou Exposition de la ju-
risprudence en matière de dommages-intérêts, qui peuvent être ré-
clamés contre les notaires, par M. Pagès, juge à Grenoble. 1 vol. 

in -8. 4 ^ 

COURS DE NOTARIAT, suivi d'un Tarif alphabétique et raisonné des 
droits d'enregistrement et d'hypothèques, par M. Augan, notaire; 3« 
édition. 2 vol. in-8. 10 fr. 

EXPLICATION HISTORIQUE DES INSTITUTES DE JUSTIN1EN, 
avec le texte, la traduction en regard, et les explications sous cha-
que paragraphe, par M. Ortolan, professeur à la Faculté de droit de 
Paris. 2 vol. in -8 

INSTITUTES DE L'EMPEREUR JU-ST1NIEN, traduites en français, 
avec le texte en regard, édilion publiée par M. Blondeau, profes 

CHRESTOMATIE, ou Choix de texte. 
droit privé des Romains, précédé r,,,P0Ur un «urs «tu 

droit, par M. Blondeau. Edmon sufv Z^™"^**** 
Giraud. 1 vol. in -8. e Q UI> appendic 

TRAITÉ DES ACTIONS ou Exposition hislor' ' ~ * Ç 
de la procédure civile chez les ii„r 'que «e l'

or
„, 1 1 f 

L
édH"fv^i
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judiciaire et de la procédure 
avocat à la G 

GUIDE POUR 
Saint-Prix; 3' 

'Jean 

APIIORlSMjïS Dl^DRÔlT classés suivant l'ord, ^S* 
veaux Codes avec les arrêts et la doctrine de.

 des l ?' C 
juge. 1 vol. in-12. _ «octrine des aut

eur8> 

« - • Feu, 

Pr* 

juge. 1 vol. in-12. ",B U(* auteurs
 n

 "2e 

RÉQUISITOIRES, PLAIDOYERS, ET DISCOIlBe r.n 2r' 

noue s par M Dupin, procureur-général à i r
 RFjNTuËf 

avec le texte des arrêts, depuis 183ojuTa
u
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«ea 1818 tae,™^ vol. in-8» 

Les tomes IV à IX se vendent séparément 
Les tomes VII a IX

 1 ,EMENT
' 

CONSTITUTION DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAKP 

de notes explicatives du texte, etc n»r , '^AISE , 

in-18 ' 1 le mémo . 
2* édit. 

63 f' 

5 "r. 

DROIT CONSTITUTIONNEL FRANÇAIS »„ 
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 M. Berriat-Saint-Prix tV?
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égles, sentences et proverbe» ,i„, „ a.nue > de
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i„.. H. 

INSTITUTES i 
^diverses régi 

du droit coutumier et plus ordFnàirê°d ™îa' FranT.' ^ » 
d'Eusèbe de Laur ère ; nouvelle édition !. lr-tnce, avec UT"**, 

M E. Luboulaye. 2 jolis volumesln^'
 gmen,ée

 ^ 
ESSAI SUR LA SYMBOLIQUE du droit précédé d' - , '

: 

. la poésie du droit primitif, par M. Chassan T . i "
6

'"'roduciu''
1 ff
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ETUDES SUR LES COUTUMES, par Kh^
lra

ih j ""f ° ' ' 
vol. in-8. l,"urath, docteur en ,i
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H. 
TRAITE DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE à i-„ 

classes de citovens, par M. A. Collinièrp. „'„„ .usaSe rie tm.i 

REVUE DE LÉGISLATION ET DE^iĵ SpS^. In«°> 

une société de jurisconsultes français et étran'-er, .1 ', Publiée , 
avec le concours de MM. Wolowski, Troplonf ci T- '* Ulre<*, 
laye.Faustin Hélie, Ortolan. Prix de la colfectio

n
 ̂

ui
> Un 

1819 et la table. 37 vol. in-8°. collection, com
prU
 ̂  

Abonnement annuel pour Paris, 20 fr • le» . ISn^' 
l'étranger, 2G fr. ' '
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h la Faculté de droit de Paris. 2 vol. in-12. 
èuseiir I MANUEL UNIVERSITAIRE DE L'ÉTUDIANT F\ nnr,,™ 
12 f.-. * boul, secrétaire de la Faculté de Droit de Paris. 1 " {Jf 

M. Vl »K€U4l s'est rendu acquéreur rte la clientèle attacliée au fonds «le librairie «le feu JOCBEBT. BI adressera son Catalogue général aux personnes qui lui en feront la deiaana
e 

3 'r. 50 c| 

liOt principal : 

00,000 FMES 
en un Lingot ti'Or. 

223 LOTS SECONDAIRES EN OR, 

valeur : £00.000 francs. 

400,000 IMI lit RAHC 
Prix du Billet : 

UN FRANC. L0T11I DIS LU W Dl. 
Prix du Billet ; 

UN FRANC 

Tous les i,met
s
 concoure», 

également au tirage 

de tous le» lotis. 

TOUS LES LOTS SONT DES 

Lingots d'Or. 

L'émission des billets formant le deuxième million du ca-

pital de la Loterie des Lingots d'Or a commencé. 

Selon toute apparence, l'époque fixée pour le tirage sera de 

beaucoup avancée. 

Aux questions nombreuses qui lui ont été adressées sur le 

procédé à employer pour le tirage, la Direction de la Loterie 

•pond qu'elle a proposé à l'autorité le mode suivant : 

Le tirage aura lieu au moyen de sept roues placées sur le 

bureau de la Commission spéciale qui sera désignée à cet effet 

par l'autorité. 

La première de ces sept roues, de gauche a droite, contien-

dra six chiffres de pesanteur et de forme strictement égales : 
0, 1, 2, 3, 4, S, 6. 

Chacune des autres roues contiendra les chiffres suivans : 

0, 1, % 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9. 

Les sept roues se présenteront donc dans l'ordre suivant : 

1" roue : i 2e roue : 
0, 1,2, 3, 0,1,2,3,4, 

4,5,6. 15,6,7,8,9. 

3' roue : 
0,1,2,3,4, 
3,6,7,8,9. 

4" roue : 
0,1,2,3,4, 
5, 6,7,8,9. 

5* roue : 
0,1,2,3,4, 
5,6,7,8,9. 

6' roue : 1 7" roue : 
0,1,2,3,4, 0,1,2,3,4, 
5, 6, 7, 8, 9.(5,6, 7,8,9. 

Sept enfans placés en avant de chacune des roues en tire-

ront, en même temps, chacun un chiffre; ces sept chiffres, rap-

prochés DANS LEUII ORDRE , donneront le numéro gagnant. -—Un 

tirage aura lieu pour chacun des 224 lots. Après chaque tirage, 

les numéros sortis seront pesés, vérifiés et replacés dans les 

roues. 
Le numéro 7,000,000 ne pouvant être obtenu, le billet qui 

devrait porter ce chiffre sera remplacé par un billet portant sept 

zéros : 0,000,000. 

Il est inutile de faire observer, en réponse à des objections 

soulevées prématurément, que les 7 numéros contenus dans la 

première roue, représentant chacun un million, les chances sont 

parfaitement égales entre le 0, qui représente le premier million 

m (loi 

agnans 

ro 

com 

e 

de billets, et les six autres chiffres, qui représentent chacui 
un des millions suivans. 

A d'autres questions faites sur l'origine des lingots q 

vent former chacun des lots attribués aux numéros «a 

la Loterie répond : L'or qui doit former ces lingots ne n 

viendra pas plutôt de la Californie que de la Russie ; il se c 

posera de matières de toutes les origines, ramenées, dans 

ateliers de la Monnaie de Paris, à un titre uniforme, essay 
et contrôlé officiellement. 

Chacun des lingots d'or attribués aux gagnans représenter; 

donc, intrinsèquement, la valeur réelle qui lui est assignée 

dans les annonces de la Loterie. Il n'y aura ainsi ni désillusion 
ni déception au moment de la répartition des lots. 

On s'occupe en ce moment de préparer la fonte et l'exposi 

tion du loi principal, d'une valeur de 400,000 fr. Les aulrc 

lots seront successivement exposés dans le bureau central d 

boulevard Montmartre,! 0, au coin du passage Jouffroy,ù Paris 

S'adresser, pour les billets de la Loterie au prixuniforme de UN franc, à Paris, rue Masséna (ancienne rue Mont-

pensier), 6, Palais-National. — Au passage Jouffroy, — au passage du Perron, — rue Rambuteau, 80, — 17, rue 

de la Cité, — 16, place Maubert, — 14, rue de l'Ancienne-Comédie, — 104, rue Montmartre, — 12, place de la 

Bourse, — -43, rue Neuve-des-Petits-Champs. 

Les souscripteurs des départemens doivent adresser en même temps que leurs demandes (autant de francs gu'éi 

désire de billets) une traite à vue sur Paris, un mandat sur la poste ou un Liliet de banque. 

Les billets demandés sont expédiés par le retour du courrier. 

Les souscripteurs étrangers peuvent envoyer des billets des banques belges ou prussiennes. 

PRIX DU BILLET : UN FRANC. 

ï: 

ON SOUSCRIT AUSSI CHEZ MM. 

SUSSE frères, place de la Bourse, 31. 
ATJIÏEKT et C

C
, place de la Bourse, 29. 

J. RËNOUARD , rue de Tournon, 6. 
BRAINE , libraire, rue Jacob, 33. 
GnÉRiN et LAMOTTB , rue Cassette, 8. 
COMON , libraire, quai Malaquais, 15. 
DETOUCHE , horloger, rue St-Martin, 160. 
LINOTTE , petite rue Verte, 3. 

LICKMAN , horloger, pass. Bourg-l'Abbé, 1G. 
Au CAFÉ VIRGINIE , rue de la Paix. 
DKISRAS , horloger, rue Hauteville, 45. 
COMPAGNIE DU MIDI , place de la Bourse, 5. 
kl CENTRALE D'ANN ., rue de la Banque, 24. 
LEFAUCHEUX , armurier, rue Vivienne, 37. 
BOISGARD , galerie Vivienne, 5 et 7. 
BOUCUON aîné, chang.,r. des Pet.-Champs, 87. 
MAC (Henri), changeur, rue de la Paix, 28. 

ASTRUC , changeur, rue Vivienne, 45. 
FAVOLLE , changeur, Palais-National, 180. 
LENAIJV , changeur, rue Saint-Marlin, 145. 
CAVELLIER , rue de la Vannerie, 17. 
ROUCHON, hôtel dé Mulhouse, rue des Vieux-

Augustins, 5. 
LA MOISSON D'OR , rue Montmartre, 111. 
LAMICHE , boulevard des Italiens, 17. 
M U« GIBERT , bazar Bonne-Nouvelle. 
FERET , cour de Nemours, 25, Palais-National. 
CAFÉ FOY , rue de la Chaussée-d'Antin, 2. 
CAFÉ DE LA ROTONDE , Palais-National. 
PHILIPPART , rue Dauphine, 18. 
LEDOYEN , galerie d'Orléans, 31. 
BAINS DES CAPUCINES , rue de la Paix. 
GERFAUI , rue Saint- Jacques, 125. 
LOTTIN , grainetier, faub. St-Martin, 80. 
JOURNAL DES PRÉDICATEURS , r. Sainte-An. 

ne, 1G. 
GOMOT , rue de l'Ancienne-Comédie, 14. 
MUSÉE DES FAMILLES. 

DESFOSSEZ et C", rue Chauchat, 14. 
TROCHU , avenue des Champs-Elysées, 125. 
GODEFRIN, rue des Marais-St-Germain, 16. 
JEANBIN , place Vendôme, 2. 
IÎURTHET ROYER , rue du Bac, 3. 
DEVAUGERME , daguerr., Palais-National. 
CAFÉ CASTIGLIONE , rue Saint-Honoré, 358. 
FAUDOT et C, rue de Bondy. 
MAISON de courtage général, boulevard Pois-

sonnière, 14 et 14 bis. 
NORBERT ESTIBAL , place delà Bourse, 6. 
Mme TANDON , rue du Mail, 24. 
GRATIER , boulevard Saint-Martin, 4. 
LASSERAY , bur. de placcm., rue Louvois*7. 
COFFARD , layetier, rue des Trois-Bornes', 51. 

RAGUENAU, presses autog., rue Joqtielet, 7. 
EKHARD , ingénieur, rue Montmartre, 104. 
VOISENET , géomètre, à Ivry-sur-Seine. 
DUCRQCQ , eoiffeur à Belleville. 
DIDELOT, BOMPARD, i. Wassy (Marne). 
LEIÎLIC , coniinissaire-priseur à Dieppe. 
BOURDON , bijoutier au Havre. 
PERRIN , prép. aux lils militaires à Joigny. 
THUVIEN , papetier à Melun. 
AMIOT , parfumeur à Chartres. 
CIIEVRIER , libraire, rue Nationale, à Tours. ' 
THEVENON-FOUCHET , épicier à Versailles. 
PERO , à Chàteauneuf, en Bretagne. 
BIÎLUGOU , pharmacien à Montpellier. 
MARTEAU , chasublier, à Lyon. 
BRETTE , à la Roche-Guyon. 

MARCHANT , rue Passage-St-Pierre, 7, à Ver-
sailles. 

LEROUX fils, hôtel de la Poste, Amiens. 
LEROUX fils, Grand'Place, 31, Lille. 
EUG. GUÉRIN , confectionneur à Toulon. 
DAMBRY , juge au Tribunal civil, à Setilis. 
LEROUX , quartier du Havre, café Botté, à 

Rouen. 

COSNIER et LACHÈZE, imprimeurs à Angers. 
DELARUE , percepteur de Sergy, à Pontoisc. 
TltlSRAM et CRUJEOT, Ù Dunkerque. 
JULLIAN , rue Lafare, 1, à Avignon. 
OFFICE CENTRAL d'Annonces, rue St-Rome, 

44, a Toulouse. 
ALCAX , libraire à Metz. 
DOLOY , imprineur à Saint-Quentin. 
BRENON , libraire à Metz. 
PETIT-BERTRAND , libraire à Reims. 
CHARLES SÈCHES , à Bayonne. 
L'HOPITAL, à Versailles. 

CoLLETl'écuyer, r. Roehe-aux-Juifs, 6, Orléans. 
SALVADOR , à Perpignan. 
BONADONA-DIÎMBRUN , à Carpenti'as. 
REY , notaire à Briancart. 
MÉTAYER, bijoutier à Poiliers. 
LESUEUR , libraire à Mondidier. 
RADENET-SAILLY , épicier h Monfdidier. 
M'"" T'ANPIN , limonadière à Scnlis. 
DAELE , changeur à Gand (Belgique). 
HUARD, PlPLART, à Moils. 
DEPORRE , changeur à Bruxelles. 
MESSEL , changeur à Bruxelles. 
DECRAENE , à Bruxelles. 
MARTEAU et C% à Rome, Corso, 166. 

SAAVEDRA , à Madrid. .
 lnll 

CHAUFOURIER, 105, Regent-slreet, » wnp' 

400,000 FRANCS FRANC 1 LOTERIE - LINGOTS D'OR 1 iSSU UN FRAN C FRANC 1 LOTERIE - LINGOTS D'OR 1 «et 

Tous les billets concourent (sans séries) au tirage de tous les lots. — Tous les lots sont des Lingots d'or. 

6, rue Masséna, ancienne rue Montpensier, Palais-National.—Passage du Perron. —10, boulevard Montmartre.— 80, rue Rambuteau. 

PAGXERBE, ÉDITEUR DES ALMANACHS LIÉGEOIS, RUE DE SEINE', 18. 

LA MÈRE GIGOGNE 
ALUÂ.\.4( U UEi i:\lM\S 

10O très jolies gravures. — Couverture coloriée. 

Prix : 50 o. — Avec 8 grav. coloriées, 1 fr. 

AlSÏASfÂCII 

DIS DAIES ET DES DEMOISELLES 
10O très jolies gravures.—Couverture coloriée. 

Prix : 50 c. — Avec 8 grav. coloriées, 1 fr. 

ALMA HTAC3 COMIQUE , seul almanach illustré ] ALMAKACH SE L'ILLUSTRATION , 

par CllAM, 150 gravures. 50 c. 
ALSIANACB ASTROLOGIQUE. 150 gravures, 

couverture eoloriée. 50 c. 
ALMANACH PROPHÉTIQUE, 150 grav. 50 c. 
ALtttAKTACH SE LA REPUBLIQUE. 50 c. 

doré sur tranche, 75 magnifiques gravures. 75 c. 
ALMANACH DU JARDINIER, gravures. 75 c. 
ALMANACH DU CULTIVATEUR ET DU 

VIGNERON, planches cl gravures. 75 c. 
ALMANACH DE NAPOLÉON. 50 c. 

(4542) 

Convocations d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la société anonyme des Papete-
ries du Souche, sont prévenus que l'assemblée générale 
aura lieu le 1 1 novembre, 
17. 

à midi précis, rue Guénégaud, 

(4580) 

ii 

Neufs et d'occasion. 

rue faltliotil. -si. 
(4488) 

LËCIIELLE nécÉ3r.BE LE SkaG 

 et guérit les heaiorrbagies, per-
les, uui niées, pi .us, asthmes et catarrhes. 

Mi. LiiciiELLB, r. Lamartine, 35, et dans les pli. Bl.: 3 et 6 fr. 

(4539) 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
nu Voioq»' 1"*? •*>rè<hre ct Uuyuc, pour conserver 
la pureté de l'haleine,guérir les maux de denls,les blanchir; 
le llacon d'élixir ou poudre 1 f.25.Dépût dans chaque ville. 
Chet j.l'.LAllOZK, j,u. r. Nvc-aes-l'cliu-Uiami» HO .P.rà. 

(448*) 

ECOLE DE DROIT , 
Ctaidatiutwt apeciaf, 8, rtM St.-Btrmain-itt-Prit 

Répétitions journalières. — Surveillance assidue. 
— Direction paternelle. — Vie et liberté de la famille 

(4511) 

TOPIQUE INDIEN 5 ' ru\œ^ar,e -
1 Guéfison assurée drs hernies, descontes de matrice 

sans bandage ni pessaire, et dos varicoeëles. 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers et 

tumeurs du soin guéris sans opération. Consultations 
de midi à quatre heures, et par cûrrespQaaaace, lMmnu. 
Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(443.2) 

PCHANTIER HAUTEYILL 
I Sois sciés ou entiers f« vourert, 

94 , Cliarltonsi <iu 

^^ue Hauteville. 

terre, 

( li ai- lion «le l»ois. 

WROCrEKS 
Iaveuteur 4M DENTS OSANORKS, MOI crochtl ni Iigahir«

f 

tViteur du Dictionnaire àei Sciences dentaires et do VSncyclopééii 
du DmtisU, «te, reçoit par l'AcadimU d« médecine. 

270, RUE SAINT-HONORÉ. 

(44112) 

1851. ALMANACH POCUM; 

Publié parle. 
NAL POUR RIRE. G «1 ^ ^ 

nombre de dessins inédits. 

politique. SO ^'Sfaf/' 
75 centimes. - Chez AV ^ 

ce de la Bourse, 2J. 

BOlIIlOiUS, 

rigoureuse 
giéne et à 

m*urr«rrt»D8, eic,
 n

 recommaiide a *>* b-die et uorubreuie clientèle, qui 

. voudra bien visiter ses vastes matrasii.s, oû elle trouvera tout ce qni a 
I économie domestique. — népot rue Mjntmartre, 140. 

MAISON F w>'j&ïm 
232, Place de la h ^ 

Cette ntaison, c» ;
e

(jW
i«

; 
vingt ans pour 1»

 6° ' ^so» _ 

questels que : eu»»' , 

TeommeucS-^
1

'^ 

rapport au 

ment <"> "Y w 
,ct 1 * 
(451' 

cii*urFiCE..
) 

JliahHilIkWJ .HI:!:!!!:. 
E, LHUILLIER, 52, rue Beaubourg, PRÈS CELLE RAMBUTEAU. . 

Le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — C HOIX CONSIDÉRABLE DE
 i0UB

^rtre i®f 
plis ordinaires jusqu'aux plus riches. — Manchons, Bordures de Manteaux, etc., en 
Martre du Canada, Vison, Hermine, etc. — Vente à prix fixe. — On expédie. 

39) 

MALADIES ««s FEMMES 
Traitement spécial des engorgemens et ulcérations 

du col et du corps de la matrice.—Guérison prompte 

des écoulemens utéro-vaginaux par les Topiques du 

»r TAiLLEFER.de l 'Académie de Médecine, etc., etc. 

Consultations «ou» les (ours, de 2 a 5 heures. 

Place du Marché St-Honoré, 26, près les Tuileriei. 

DÉJEUNER ,nes,des e *»
s
 „ £ 

„lni du . HA ;, U^"-
trine ou de l'estomac, par l'emploi

 U

aHroe
nt 

2(i. Dépôt dans chaque ville. IW 

ARABES , de D I£LANGRE.\IER 

par l'Académi 

Irefaçons. 

t'™1) ■ — —— 

MAISON MEUBLÉE A Hp 
Cité d'or&cans, boulevard SAliit-J«*

ÎLLLF
' 


